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ARRETE ARS n°2016-1484 du 15/06/2016 
Portant délégation de signature aux Directeurs généraux délégués et aux Délégués 

départementaux de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 

 
LE DIRECTEUR GENERAL  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ALSACE, CHAMPAGNE-ARDENNE, LORRAINE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions  statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, notamment l'article 118 codifié à l’article L 1432-2 du code de la santé publique; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 136 ; 

Vu l’ordonnance 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles; 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 relatif aux conditions de nomination et d’avancement de certains 
emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions  statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

Vu l’arrêté n°2016-0422 du 24 février 2016, portant délégation de signature aux Directeurs généraux 
délégués et aux délégués départementaux de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine. 

Vu la décision ARS n°2016-0420 du 24 février 2016 portant organisation de l’Agence Régionale de Santé 
d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 
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ARRETE 
 

   

Article 1er : 
 
 

 SITE PIVOT D’ALSACE. 
 

A l’exception des matières visées à l’article 3 et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 4 
du présent arrêté, délégation de signature est donnée à Mme Marie FONTANEL, Directrice 
générale déléguée, à l’effet de signer toutes décisions et correspondances relatives au 
fonctionnement et à la logistique des sites de Strasbourg et de Colmar, ainsi qu’à la gestion des 
personnels affectés sur ces sites. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée par M. René NETHING, Délégué départemental d’Alsace ou par Mme 
Marie SENGELEN, Déléguée départementale adjointe.  
 
 SITE PIVOT DE CHALONS-EN-CHAMPAGNE. 

 
A l’exception des matières visées à l’article 3 et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 4 
du présent arrêté, délégation de signature est donnée à M. Benoît CROCHET, Directeur général 
délégué, à l’effet de signer toutes décisions et correspondances relatives au fonctionnement et à la 
logistique du site de Châlons-en-Champagne, ainsi qu’à la gestion des personnels affectés sur ce 
site. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît CROCHET, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée par M. Jean-François ITTY, Directeur du département des ressources 
humaines en santé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Benoît CROCHET et de M. Jean-François 
ITTY, la délégation de signature qui leur est accordée sera exercée par Mme Agnès 
GANTHIER, secrétaire générale déléguée, ou par M. Alain CADOU, Directeur de la santé 
publique, ou par Mme Edith CHRISTOPHE, Directrice de l’offre médico-sociale.  

 
Article 2 :  
 

A l’exception des matières visées à l’article 3 et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 4 
du présent arrêté, délégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet 
de signer tous actes, décisions, conventions et correspondances relatifs aux missions de l’Agence 
Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  s’exerçant au sein des délégations 
départementales et à toutes mesures ayant trait au fonctionnement des services placés sous leur 
autorité .  

Cette délégation s’exerce dans les domaines suivants : 

 Stratégie régionale de santé et démocratie sanitaire ; 

 Organisation de l’offre sanitaire et médico-sociale ; 

 Soins de proximité ; 

 Santé environnementale ; 

 Veille et sécurité sanitaires, gestion de crises ; 

 Prévention et promotion de la santé ; 
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 Inspections et contrôles ; 

 Ressources humaines en santé ; 

 Ressources humaines, fonctionnement et logistique de l’agence ; 
 
et comprend notamment : 

 
- Les autorisations de mise en service des véhicules de transports sanitaires ; 

- L’enregistrement et l’instruction des dossiers de demande d’autorisation et de labellisation ;  

- L’instruction des dossiers d’autorisation déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 

- Les courriers et les décisions d'injonction dans le cadre de la procédure de renouvellement 
des autorisations médico-sociales ; 

- Les courriers dans le cadre de l’instruction des procédures de délivrance d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisation sanitaires ; 

- Tous courriers relatifs aux procédures budgétaires et comptables, y compris les 
propositions de modifications budgétaires prévues à l’article R 314-22 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

- L’approbation des EPRD, après avis de la Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des 
centres hospitaliers régionaux et des établissements signalés ; 

- Les notifications budgétaires et les arrêtés de tarification ;  

- L’exécution du contrôle de légalité des délibérations des conseils d’administration et des 
conseils de surveillance des établissements publics ; 

- Les décisions, correspondances et conventions relatives à l’octroi de subventions, dans la 
limite de 100.000 euros par subvention, après accord de l’instance régionale de gestion du 
Fonds d’Intervention Régionale (FIR); 

- La signature des bons de commande relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux 
destinées à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant 
maximal de 10.000 euros hors taxes par bon de commande, ainsi que la certification du 
service fait de ces dépenses sans limite de montant ; 

- Les décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des missions 
relatives à la prévention et à la gestion des risques et des alertes sanitaires ; 

- l’évaluation des directeurs d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de 
la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 susvisée, à l’exception de l’évaluation des directeurs 
d’établissement nommés sur l’un des emplois fonctionnels énumérés à l’article 1 du décret 
n°2005-922 du 2 août 2005 susvisé ; 

- Les ordres de mission permanents et spécifiques ainsi que les états de frais de 
déplacement présentés par les agents de la délégation départementale ; 

- Les décisions d’engagement des dépenses nécessaires au fonctionnement courant de la 
délégation départementale dans la limite de 1.500 euros hors taxes par engagement. 
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 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DU HAUT-RHIN ET DU BAS-
RHIN : 

 
Mme Marie FONTANEL, Directrice générale déléguée, sur l’ensemble du champ de compétence 
de la délégation départementale du Haut-Rhin et du Bas-Rhin : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, délégation de signature est 
donnée aux personnes désignées ci-après, sur l’ensemble du champ de compétence de la 
délégation départementale : 

- M. René NETHING, Délégué départemental du Haut-Rhin et du Bas-Rhin ; 
- Mme Marie SENGELEN, Déléguée départementale-adjointe. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental et de la Déléguée 
départementale-adjointe, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans la limite 
du champ de compétence de leur département ou service d’affectation, à l’exclusion des 
décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents. 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

M. Benoit AUBERT 

Responsable du pôle « offre médico-sociale » 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure de renouvellement des 
autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 

M. Pierre MIRABEL 

Responsable du pôle « RH en santé » 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 

M. Frédéric CHARLES 

Responsable du pôle «soins de proximité » 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 

Mme Françoise SIMON 

Responsable du pôle « prévention, promotion de 
la santé et accès aux soins » 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 

Mme Amélie MICHEL 

Responsable du pôle « santé et risques 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les  
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environnementaux » 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
MICHEL, la délégation de signature qui lui est 
accordée sera exercée par son adjointe Mme 

Clémence DE BAUDOUIN, et en cas 
d’empêchement de cette dernière, chacun pour 

ce qui les concerne, par Mme Karine 
ALLEAUME, Mme Valérie BONNEVAL, M. Hervé 
CHRETIEN, M. Carl HEIMANSON, M. Christophe 

PIEGZA, M. Jean WIEDERKEHR, ingénieurs 
d’études sanitaires 

agents du pôle.  

Mme Marie-Hortense GOUJEON 

Responsable du pôle « veille et gestion des 
alertes sanitaires» 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Marie-Hortense GOUJEON, la délégation de 

signature qui lui est accordée sera exercée par 
Mme Amélie MICHEL, responsable du pôle santé 
et risques environnementaux, En cas d’absence 

ou d’empêchement de Mme MICHEL, la 
délégation de signature qui lui est accordée sera 

exercée par son adjointe Mme Clémence DE 
BAUDOUIN, et en cas d’empêchement de cette 
dernière, chacun pour ce qui les concerne, par 

Mme Karine ALLEAUME, Mme Valérie 
BONNEVAL, M. Hervé CHRETIEN, M. Carl 

HEIMANSON, M. Christophe PIEGZA, M. Jean 
WIEDERKEHR, ingénieurs d’études sanitaires. 

Les décisions et correspondances relatives à la mise 
en œuvre et au suivi des missions relatives à la 
prévention et à la gestion des risques et des alertes 
sanitaires ; 
 
Les ordres de mission spécifiques, ainsi que les états 
de frais de déplacement présentés par les agents du 
pôle. 

 

Mme Marie-Hortense GOUJEON 

Responsable du pôle « veille et gestion des 
alertes sanitaires» 

En cas d’absence ou d’empêchement Mme 
Marie-Hortense GOUJEON 

, la délégation de signature qui lui est accordée 
sera exercée par Mme Marie-Hortense GOUJON 

HAEGY, responsable de la cellule soins sans 
consentement, Mme Dominique FERRY, Mme 

Annie KLEIN, Mme Jacqueline GAUFFER, 
référentes soins psychiatriques sans 

consentement. 

Dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement. 

M. le Dr Yves TSCHIRHART, Responsable du 
pôle « pharmacie et biologie » du site de 

Strasbourg. 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 
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 AU TITRE DES DELEGATIONS DEPARTEMENTALES DES ARDENNES, DE L’AUBE, DE 
LA MARNE ET DE LA HAUTE-MARNE : 
 

M. Benoît CROCHET, Directeur général délégué, sur l’ensemble du champ de compétence des 
délégations départementales susmentionnées. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît CROCHET, délégation de signature est 
donnée aux personnes désignées ci-après, sur l’ensemble du champ de compétence de leurs 
délégations départementales respectives :  

• AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DES ARDENNES : 
 

M. Nicolas VILLENET, Délégué départemental ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas VILLENET, la délégation de signature qui lui 
est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par M. Michel 
GERARD.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de la Déléguée départementale et de M. Michel 
GERARD, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans  la limite du champ de 
compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions 
d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents : 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

M. David ROCHE, 

Responsable du service « santé environnement » 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité 
sanitaires et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives à 
la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires, 
- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande, ainsi que la constatation du 
service fait 
- la signature des résultats d'analyses relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignades); 

 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Mélanie SAPONE, 

Responsable du service « offre médico-sociale » 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 

les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
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autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics ; 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 
 

• AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’AUBE : 
 

Mme Irène DELFORGE, Déléguée départementale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Déléguée départementale, délégation de signature 
est donnée, aux agents suivants, dans  la limite du champ de compétence de leur département 
ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses de 
fonctionnement et des ordres de mission permanents : 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

Mme Anne-Marie WERNER, 

Responsable du service « offre médico-
sociale » 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations déposés 
dans le cadre de la procédure d’appel à projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires 
et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des délibérations 
des conseils d’administration des établissements 
publics ; 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les agents 
du service. 

M. Philippe ANTOINE, Ingénieur d’Etudes 
Sanitaires 

La signature des résultats d’analyses relatifs au contrôle 
sanitaire des eaux (eaux destinées à la consommation 
humaine, piscines et eaux de baignade). 

Mme Delphine MAILIER, 

Responsable de l’unité « premier recours, 
permanence des soins » 

Pour ce qui concerne les attributions de cette unité, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les agents 
de l’unité. 

Mme Michèle VERNIER 
Pour ce qui concerne la présidence des conseils 
pédagogiques, techniques et de discipline des instituts 
de formation paramédicaux du département de l’Aube. 

Mme Myriam KAZMIERCZAK 

 

Pour ce qui concerne les attributions de cette unité, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que les  
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Responsable de l’unité « prévention, 
démocratie sanitaire » 

états de frais de déplacement présentés par les agents 
de l’unité. 

 
 

• AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA MARNE : 
 
M. Thierry ALIBERT, Délégué départemental. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry ALIBERT, la délégation de signature qui lui 
est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme Fabienne 
SOURD, adjointe au Délégué départemental et responsable du service « santé environnement ». 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental et de Mme Fabienne 
SOURD, délégation de signature est donnée aux agents suivants : dans la limite du champ de 
compétence de leur service d’affectation à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses 
de fonctionnement et des ordres de mission permanents : 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

Mme Florence PIGNY, responsable du service 
« action territoriale » 

- Sur le champs de l'animation Territoriale, pour 
ce qui concerne les attributions de ce service et 
notamment les courriers se rapportant aux soins 
de proximité, les courriers relatifs aux Maisons de 
Santé Pluridisciplinaires, à la permanence des 
soins ambulatoires, et ceux concernant la 
préparation des sous-comités de transports 
sanitaires et médicaux ainsi que le CODAMUPS 
et les dossiers ADELI. 
 
- Sur le champ des soins psychiatriques sans 
consentement sur décision du préfet ; 
 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par 
les agents du service. 

M.Eric Clozet, responsable du service offre 
médico-sociale 

- Pour ce qui concerne les attributions de ce 
service ;  
- l'instruction des dossiers d'autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d'appel à 
projets 
 
- les courriers et décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure de renouvellement des 
autorisations  
 
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables des établissements 
médico-sociaux de la Marne 
 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification 
 
-  l'exécution du contrôle de légalité des 
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délibérations des conseils d'administration des 
établissements médico-sociaux publics 
 
-  les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement des agents de 
son service. 
 

 

Mme Fabienne SOURD, responsable du service 
« santé environnement ». En cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme SOURD, la délégation 
qui lui est accordée sera exercée par M. Vincent 

LOEZ, adjoint à la responsable de service. 

En cas d’absence concomitante de Mme 
Fabienne SOURD et de M. Vincent LOEZ, la 

délégation qui leur est accordée sera exercée, 
pour la signature des seuls bulletins d’analyse 
d’eau potable, de loisirs et de baignade, par M. 
Didier DANDELOT ou par M. Gérard DANIEL, 

techniciens sanitaires. 

- Pour ce qui concerne les attributions de ce 
service ; 
 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par 
les agents du service. 

 
 
• AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-MARNE : 

 
M. François GUIOT, Délégué départemental ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François GUIOT, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, par Mme Béatrice 
HUOT, adjointe au Délégué départemental, responsable du service « action territoriale ».  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental et de Mme Béatrice 
HUOT, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans  la limite du champ de 
compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions 
d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents ; 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

M. Olivier BRASSEUR-LEGRY 

Responsable du service « offre médico-
sociale » 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations déposés 
dans le cadre de la procédure d’appel à projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires 
et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité  
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des délibérations  des conseils d’administration des 
établissements publics ; 
 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Anne-Marie DESTIPS 

Responsable du service « santé 
environnement » 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme DESTIPS, délégation est donnée à M. 
Patrice GRANDJEAN, à l’effet de signer les 

seuls résultats d’analyses d’eaux potables, de 
loisirs et de baignade. 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité sanitaires 
et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la mise 
en œuvre et au suivi des missions relatives à la 
prévention et à la gestion des risques et des alertes 
sanitaires. 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € par 
bon de commande ainsi que la constatation du 
service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les agents 
du service. 

Mme Céline VALETTE 

- la présidence des conseils pédagogique, technique 
ou de discipline des instituts de formation 
paramédicaux du département de la Haute-Marne, 
ainsi que pour la présidence des jurys relatifs à 
l’examen de préleveur sanguin ; 

- les contrôles des véhicules de transports sanitaires. 
 
 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE MEURTHE-ET-MOSELLE : 

 
Mme le Dr Eliane PIQUET, Déléguée départementale, sur l’ensemble du champ de compétence 
de la délégation départementale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme le Dr Eliane PIQUET, la délégation de signature 
qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme 
Lamia HIMER, adjointe au Délégué départemental.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental et de Mme Lamia 
HIMER, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans  la limite du champ de 
compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions 
d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents ; 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

M. Jérôme MALHOMME 

Chef de service territorial médico-social 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 

toute notification budgétaire et arrêté de 
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tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme le Dr Odile DE JONG 

 

 

 

Sur le champ de l’offre sanitaire : 

- l’enregistrement et l’instruction des dossiers 
d’autorisation et de labellisation ; 
- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des CHR et 
des établissements signalés ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation  
- pour les arrêtés de tarification d’activité ; 
- pour les notifications de dotation ; 
- pour l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Karine THEAUDIN 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Karine THEAUDIN, la délégation de signature 

qui lui est accordée sera exercée par MM. 
Laurent SUBILEAU et Daniel GIRAL, 

ingénieurs d’études sanitaires ou M. Olivier 
DOSSO, ingénieur contractuel. 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité 
sanitaires et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives à 
la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires. 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande ainsi que la constatation 
du service fait. 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

M. Jean-Paul CANAUD 

Chef des services de proximité 

Dans le domaine de la prévention, promotion à la 
santé :  

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 

- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations ; 

- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
 

Dans le domaine de l’accès à la santé des personnes 
ayant des difficultés spécifiques ou en situation de 
précarité :  

Tous courriers relatifs aux procédures 
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budgétaires et comptables ; 

Dans le domaine des soins de proximité :  

Les courriers relatifs à l’installation des 
professionnels de santé ; 

Dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement. 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE  DE LA MEUSE : 
 

M. Sébastien DEBEAUMONT, Délégué départemental, sur l’ensemble du champ de compétence 
de la délégation départementale.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DEBEAUMONT, la délégation de 
signature qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par 
Mme Céline PRINS, chef de service Veille et Sécurité Sanitaires et Environnementales.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement concomitants du Délégué départemental et de Mme Céline 
PRINS, leur délégation de signature sera exercée par Mme Claudine RAULIN, chef de service 
de proximité et en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci par Mme Véronique FERRAND, 
chef de service Animation Territoriale. En cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, la 
délégation de signature sera exercée dans l’ordre suivant par Mme Jocelyne CONTIGNON, chef 
de service territorial médico-social ou par Mme Marine BOURGES, chef de service territorial des 
Etablissements de Santé. 

 

 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA MOSELLE : 
 

M. Michel MULIC, Délégué départemental, sur l’ensemble du champ de compétence de la 
délégation départementale.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel MULIC, la délégation de signature qui lui est 
accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme Marie 
DASSONVILLE, chef du service de l’Animation territoriale.  
En cas d’absence concomitante de M. Michel MULIC et de Mme Marie DASSONVILLE, leur 
délégation de signature, sera exercée par Mme Hélène ROBERT, chef du service  veille  et 
sécurité sanitaires et environnementales, et en cas d’absence ou d’empêchement par Mme  
 Isabelle LEGRAND, Chef de service territorial des établissements et services médico-sociaux 
et, en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci par Mme Irmine ZAMBELLI, Chef de service 
territorial des établissements de santé  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental, de Mme Marie 
DASSONVILLE, Mme Hélène ROBERT, de Mme Isabelle LEGRAND et de Mme Irmine 
ZAMBELLI, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans  la limite du champ 
de compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions 
d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents; 
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Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

Mme Marie DASSONVILLE 

Chef de service de l’animation territoriale 

Sur le champ de l’animation territoriale 

- pour tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables des ESMS (CSAPA, 
CAARUD, ACT) 

- pour les autorisations de mise en service des 
véhicules de transports sanitaires 

- pour les notifications d’octroi de subventions dans 
le domaine de la prévention et de l’accès à la 
santé 

- pour tous courriers et décisions concernant 
ADELI-FINESS 

 
Les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Isabelle LEGRAND 

Chef de service territorial médico-social 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations  
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics. 
-  les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Irmine ZAMBELLI 

Chef de service territorial des établissements de 
santé 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Irmine ZAMBELLI, la délégation de signature qui 

lui est accordée sera exercée par 

Mme Véronique LANG 

Adjointe au Chef du service territorial des 
établissements de santé 

Sur le champ de l’offre sanitaire : 

- l’enregistrement et l’instruction des dossiers 
d’autorisation et de labellisation; 
- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des CHR et 
des établissements signalés ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation  
- pour les arrêtés de tarification d’activité ; 
- pour les notifications de dotation 
- pour l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
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Mme Hélène ROBERT 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Hélène ROBERT, la délégation de signature qui 
lui est accordée sera exercée par Mme Laurence 

ZIEGLER, adjointe au chef du service veille et 
sécurité sanitaires et environnementales, M. 
Julien BACARI, ingénieur d’études sanitaires 

contractuel, ou Mme Hélène TOBOLA, ingénieur 
d’études sanitaires 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité 
sanitaires et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives à 
la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires. 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande ainsi que la constatation 
du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

Mme Sandra MONTEIRO 

Chef de la cellule soins psychiatriques sans 
consentements et ADELI FINESS 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Sandra MONTEIRO, la délégation de signature 
qui lui est accordée sera exercée par M. le Dr 
Michel PERETTE ou par Mme le Dr Christine 

QUENETTE 

Dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement.  

Les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la cellule. 
 
Dans le domaine ADELI FINESS 

  tous courriers et décisions  

 
 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DES VOSGES : 

 
Mme Valérie BIGENHO-POET, Déléguée départementale, sur l’ensemble du champ de 
compétence de la délégation départementale.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie BIGENHO-POET la délégation de 
signature qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par 
M. le Dr Alain COUVAL, adjoint de la déléguée départementale et conseiller médical, Mme 
Ghyslaine GUENIOT, chef de projet de l’équipe d’animation territoriale ou à Mme Marie-
Christine GABRION, chef du service territorial sanitaire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de la Déléguée départementale et des trois 
personnes susmentionnées, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans  la 
limite du champ de compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des 
décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents : 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

 

M. Yves LE BALLE, Chef de service territorial 
médico-social 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations  
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- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics ; 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Marie-Christine GABRION 

Chef de service territorial sanitaire 

Sur le champ de l’offre sanitaire : 

- l’enregistrement et l’instruction des dossiers 
d’autorisation et de labellisation; 
- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des CHR et 
des établissements signalés ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation  
- pour les arrêtés de tarification d’activité ; 
- pour les notifications de dotation 
- pour l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Lucie TOMÉ 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Lucie TOMÉ, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée par Mme Catherine 

COME, adjointe au chef du service veille et 
sécurité sanitaires et environnementales, M. 

Nicolas REYNAUD ou M. Claude GALIMARD, 
ingénieurs d’études sanitaires 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité 
sanitaires et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives à 
la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires. 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande ainsi que la constatation 
du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

M. Francis GUERY 

Chargé de projet du service de proximité 

- pour tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables des ESMS (CSAPA, 
CAARUD, ACT) 

- pour les autorisations de mise en service des 
véhicules de transports sanitaires 

- pour les notifications d’octroi de subventions ; 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

M. David SIMONETTI, 

Chef de la cellule des soins psychiatriques sans 
consentement 

- dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement,  

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la cellule. 
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Mme Chantal ROCH 

Chargée de projet contractualisation 

- pour l’instruction des dossiers de demande de 
contractualisation ; 
- tous courriers relatifs aux procédures de 
contractualisation relevant de son domaine de 
compétence 

 
 
Article 3 :  
 

Sont exclus de la délégation consentie aux articles 1er et 2, les actes, décisions, conventions et 
correspondances suivants : 
 
 Stratégie régionale de santé et démocratie sanitaire : 

 
− La constitution de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, des 

commissions de coordination prévues à l'article L. 1432-1 du code de la santé 
publique et des conférences de territoires ; 

− L’arrêté du projet régional de santé mentionné à l'article L.1434-1 du code de la santé 
publique ; 

− L'arrêté portant schéma inter-régional d'organisation sanitaire ; 
− Le programme pluriannuel de gestion du risque mentionné à l’article L 1434-14 du 

code de la santé publique ; 
− La signature des contrats locaux de santé ; 
− La composition des conférences de territoire ; 
− L’arrêté fixant les territoires de santé ; 

 
 Organisation de l'offre sanitaire et médico-sociale 

 
− L’approbation des EPRD des centres hospitaliers régionaux et des établissements de 

santé signalés ; 
− La délivrance et les transferts d’autorisations sanitaires ou médico-sociales autres 

que les renouvellements d’autorisations existantes ; 
−  La création d’établissements publics sanitaires ou médico-sociaux et de structures 

de coopération sanitaires ou médico-sociales ; 
− Les agréments, suspensions et retraits d’agréments des entreprises de transport 

sanitaire ; 
− les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens mentionnés à l’article L 1433-2 du 

code de la santé publique ; 
− Les conventions tripartites et les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des 

établissements et services médico-sociaux ; 
− Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 

d’autonomie mentionné à l’article L 312-5-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations sanitaires et médico-sociales ; 
− Le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux 

sous administration provisoire ; 
− La mise en œuvre des dispositions de l’article L. 6122-15 du code de la santé 

publique relatives au redéploiement d’activités entre deux ou plusieurs 
établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de 
coopération sanitaire, fusion). 

− La suspension d’exercice de professionnels de santé ; 
− Les décisions de suspension et de retrait d'autorisations concernant les officines de 

pharmacie ; 
− Les décisions de suspension, de retrait et d’opposition à l’ouverture des laboratoires 

de biologie médicale ou de leurs sites, ainsi que les décisions de  maintien des sites 
desdits laboratoires ; 
 

 Veille et sécurité sanitaires : 
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− La signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le 
compte du Préfet ; 

− La signature des bons de commande relatifs au contrôle sanitaire des eaux d’un 
montant supérieur 10.000 euros hors taxes par bon de commande ; 
 

 Ressources Humaines, fonctionnement et logistique : 
 

• Ressources Humaines : 
 
− La signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances 

représentatives du personnel de I'ARS. 
− Les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles ; 
− Les décisions relatives à la rémunération des agents ; 
− Les signatures et ruptures de contrats de travail ; 
− Le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence ; 

 
• Fonctionnement et logistique : 

 
− Les marchés et contrats supérieurs à 25 000 euros hors taxes ; 
− Les baux ; 

 
 Missions d'inspection et de contrôle : 

 
− La désignation, parmi les personnels de l'Agence respectant des conditions 

d'aptitude technique et juridique définies par décret en Conseil d'Etat, des 
inspecteurs et des contrôleurs pour remplir, au même titre que les agents mentionnés 
à l'article L. 1421-1 du CSP, les missions prévues à cet article ; 

− L’habilitation au constat d’infractions pénales des personnels de l’agence chargés de 
fonctions d’inspection ; 

− Les lettres de mission relatives aux inspections, à l’exception des contrôles 
programmés et des inspections portant sur les risques environnementaux ; 

− Les courriers de transmission des rapports d’inspection provisoires et définitifs ; 
− Les courriers d’injonctions adressés à la suite d’une inspection. 

 
 

 Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 
 

− Les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de 
l'administration centrale, au Conseil National de Pilotage des ARS et à son 
secrétariat exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

− Les correspondances aux préfets ; 
− Les correspondances particulières aux parlementaires, au président du Conseil 

Régional et aux présidents des Conseils Départementaux ; 
− Les conclusions, mémoires et correspondances entrant dans un cadre contentieux 

engageant la responsabilité de I’Agence ; 
− Les actes de saisine des juridictions financières et les échanges avec celles-ci ;  
− Les décisions, correspondances et conventions relatives à l’octroi de subventions 

dont le montant excède 100.000 euros par subvention. 
 
 
Article 4 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Claude d’HARCOURT, Directeur général, et 
nonobstant les délégations dont bénéficient les autres directeurs de l’agence dans leurs domaines 
de compétences respectifs, délégation de signature est donnée à : 

































–––– 

                                                                                                                
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

ARRETE ARS n°2016-1673 du 06 juillet 2016 

Portant délégation de signature aux Directeurs généraux délégués et aux Directeurs de 
l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 

LE DIRECTEUR GENERAL  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ALSACE, CHAMPAGNE-ARDENNE, 

LORRAINE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
 
 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, notamment l'article 118 codifié à l’article L 1432-2 du code de la santé publique; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 136  ; 

Vu l’ordonnance 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles; 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 relatif aux conditions de nomination et d’avancement de certains 
emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions  statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

Vu l’arrêté n°2016-0877 du 04 mai 2016, portant délégation de signature aux Directeurs généraux 
délégués et aux Directeurs de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 

Vu la décision ARS n°2016-0420 du 24 février 2016 portant organisation de l’Agence Régionale de Santé 
d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 
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ARRETE 

 
 

 

Article 1er : 

A l’exception des matières visées à l’article 2 et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 3 du 
présent arrêté, délégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de signer 
tous actes, décisions, conventions et correspondances pour l’exercice des missions de l’Agence 
Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  entrant dans leurs attributions, et toutes 
mesures ayant trait au fonctionnement des services placés sous leur autorité.  

 

■ DIRECTEURS GÉNÉRAUX DÉLÉGUÉS : 
 

• Mme Marie FONTANEL, Directrice générale déléguée, pour l’ensemble des activités s’exerçant 
sur les sites de Strasbourg et de Colmar et entrant dans les attributions des directions et 
départements suivants :  

 
- Direction de la qualité et de la performance ; 
- Département « stratégie régionale de santé et démocratie sanitaire » ; 

 
ainsi que pour la signature des ordres de mission et des états de frais relatifs aux agents de 
l’agence comptable présents sur les sites de Strasbourg et de Colmar et l’évaluation des 
directeurs d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 
janvier 1986 susvisée et les décisions et correspondances relatives à la prime de fonction et de 
résultat des directeurs d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 susvisée, à l’exception de celles relatives à la prime de fonction et de 
résultat des directeurs généraux de centres hospitaliers régionaux et des directeurs 
d’établissement nommés sur l’un des emplois fonctionnels énumérés à l’article 1 du décret 
n°2005-922 du 2 août 2005 susvisé ;. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, délégation de signature est 
donnée à M. Laurent DAL MAS, Directeur de la qualité et de la performance et à Mme 
Dominique THIRION, Responsable du département « stratégie régionale de santé et démocratie 
sanitaire », sur l’ensemble du champ de compétence de leurs direction et département respectifs.  

 
• M. Benoît CROCHET, Directeur général délégué, pour l’ensemble des activités s’exerçant sur 

le site de Châlons-en-Champagne et entrant dans les attributions des directions suivantes :  
 

- Direction de la santé publique ; 
- Direction de l’offre médico-sociale ; 

 
ainsi que pour la signature des ordres de mission et des états de frais relatifs aux agents de 
l’agence comptable présents sur le site de Châlons-en-Champagne et l’évaluation des directeurs 
d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 
susvisée et les décisions et correspondances relatives à la prime de fonction et de résultat des 
directeurs d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 
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janvier 1986 susvisée, à l’exception de celles relatives à la prime de fonction et de résultat des 
directeurs généraux de centres hospitaliers régionaux et des directeurs d’établissement nommés 
sur l’un des emplois fonctionnels énumérés à l’article 1 du décret n°2005-922 du 2 août 2005 
susvisé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît CROCHET, délégation de signature est 
donnée à M. Alain CADOU, Directeur de la santé publique et à Mme Edith CHRISTOPHE, 
Directrice de l’offre médico-sociale, sur l’ensemble du champ de compétence de leurs directions 
respectives. 
 
 

■ DIRECTIONS ET DÉPARTEMENTS MÉTIER :  
 
 DIRECTION DE LA QUALITÉ ET DE LA PERFORMANCE : 

 
Sans préjudice de la délégation accordée à Mme Marie FONTANEL, délégation de signature est 
donnée à M. Laurent DAL MAS, Directeur de la qualité et de la performance, à l’effet de signer 
toutes décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de sa direction, 
notamment : 
 
• Les décisions et correspondances relatives à la mise en place du programme régional 

d’inspection et de contrôle, d’audit et d’évaluation, à la maitrise des risques liés aux soins, 
à l’évaluation des politiques de santé, à l’appui à la performance des établissements et 
services de santé et médico-sociaux, aux programmes de gestion du risque. 
 

• Les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la direction. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Marie FONTANEL et de M. Laurent 
DAL MAS, la délégation de signature qui leur est accordée, à l’exclusion des ordres de mission 
permanents, sera exercée par Mme le Dr Elise BLERY, Directrice adjointe de la qualité et de la 
performance. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané des trois personnes précitées, délégation de 
signature est donnée, aux agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur 
département ou service d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission permanents ; 

- Mme Peggy GIBSON, responsable du département Analyse des données de santé (QP1), 
pour les décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de son 
département, notamment les ordres de missions spécifiques et états de frais de 
déplacement présentés par les agents de son département. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Peggy GIBSON, la délégation de la 
signature qui lui est accordée sera exercée par Mme le Dr Sylvie FONTANEL, pour les 
seuls ordres de missions spécifiques et états de frais de déplacement présentés par les 
agents du département. 

- M. le Dr Tariq EL-MRINI, responsable du département Inspection/contrôle (QP2), pour les 
décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de son département, 
notamment les ordres de missions spécifiques et états de frais de déplacement présentés 
par les agents de son département. 

- Mme Anne-Sophie URBAIN, responsable du département Qualité/relation avec les usagers 
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(QP3) pour les décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de son 
département, notamment les ordres de missions spécifiques et états de frais de 
déplacement présentés par les agents de son département, ainsi que les ordres de 
missions et états de frais de déplacement présentés par les agents de la direction affectés 
sur le site de Châlons-en-Champagne. 

- Mme Annick WADDELL-SEIBERT, responsable du département Appui à la performance 
(QP4) pour les décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de son 
département, notamment les ordres de missions spécifiques et états de frais de 
déplacement présentés par les agents de son département. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme WADDELL-SEIBERT, la délégation de la 
signature qui lui est accordée sera exercée par son adjointe, Mme Zahra EQUILBEY 

 DÉPARTEMENT « STRATÉGIE RÉGIONALE DE SANTÉ ET DÉMOCRATIE 
SANITAIRE » : 

 
Sans préjudice de la délégation accordée à Mme Marie FONTANEL, délégation de signature est 
donnée à Mme Dominique THIRION, Responsable du département « stratégie régionale de 
santé et démocratie sanitaire », à l’effet de signer toutes décisions ou correspondances relatives 
à l’activité de son département, notamment : 
 
• Les décisions et correspondances relatives au projet régional de santé (PRS), et à 

l’organisation de la « démocratie sanitaire » en particulier la gestion de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) instituées par la loi n°2009-879 du 2l 
juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

 
• Les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 

agents du département.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Marie FONTANEL et de Mme 
Dominique THIRION, la délégation de signature qui leur est accordée, à l’exclusion des ordres 
de mission permanents, sera exercée par Mme Annie-Claude MARCHAND, responsable 
adjointe du département. 
 
 
 DIRECTION DE L’OFFRE MÉDICO-SOCIALE : 

 
Sans préjudice de la délégation accordée à M. Benoît CROCHET, délégation de signature est 
donnée à Mme Edith CHRISTOPHE, Directrice de l’offre médico-sociale, à l’effet de signer toutes 
décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de sa direction, notamment : 
 
• Les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre médico-sociale, aux 

programmes d’investissement et au suivi financier des établissements et services médico-
sociaux, au suivi et au pilotage des contrats de retour à l’équilibre financier des 
établissements médico-sociaux, à la gestion des procédures d’appel à projet et des 
autorisations, aux arrêtés portant renouvellement des autorisations, à l’allocation 
budgétaire et la tarification dans le domaine médico-social ; notamment les avenants de 
prolongation des CPOM et des conventions tripartites ; 

• Les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la direction.  
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En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Benoît CROCHET et de Mme Edith 
CHRISTOPHE, délégation de signature est donnée aux agents suivants, dans la limite du champ 
de compétence de leur département ou service d’affectation, et à l’exclusion des ordres de 
mission permanents : 

- Mme Agnès GERBAUD, directrice adjointe, pour les décisions et correspondances 
relatives à l’organisation de l’offre médico-sociale, aux programmes d’investissement et au 
suivi financier des établissements et services médico-sociaux, au suivi et au pilotage des 
contrats de retour à l’équilibre financier des établissements médico-sociaux, à la gestion 
des procédures d’appel à projet et des autorisations, aux arrêtés portant renouvellement 
des autorisations, à l’allocation budgétaire et la tarification dans le domaine médico-social, 
pour les avenants de prolongation des CPOM et des conventions tripartites pour la région 
Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine, pour les ordres de missions spécifiques ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les agents de la direction. 

- Mme Marielle TRABANT, responsable de la mission pilotage, pour les ordres de missions 
spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 
direction, pour les correspondances relatives à la thématique « accès aux soins des 
personnes handicapées » sur la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, pour les 
correspondances relatives à ses missions de référent régional « prise en charge sanitaire 
des personnes détenues ». 

- Mme Valérie PAJAK, responsable du département planification, contractualisation et 
coopération (MS1), pour les décisions et correspondances relatives aux attributions du 
département à l’exception des arrêtés portant renouvellement d’autorisation, et pour les 
ordres de missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par 
les agents de son département. 

- Mme Marie-Hélène CAILLET, responsable du département autorisation et allocation de 
ressources (MS2), pour les décisions et correspondances relatives aux attributions du 
département à l’exception des arrêtés portant renouvellement d’autorisation, ainsi que pour 
les ordres de missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés 
par les agents de son département. 

- M. Benoît AUBERT, responsable du pôle « offre médico-sociale » de la délégation 
départementale du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, pour les décisions et correspondances 
relatives à l’organisation de l’offre médico-sociale, aux programmes d’investissement et au 
suivi financier des établissements et services médico-sociaux, au suivi et au pilotage des 
contrats de retour à l’équilibre financier des établissements médico-sociaux, à la gestion 
des procédures d’appel à projet et des autorisations, à l’allocation budgétaire et la 
tarification dans le domaine médico-social concernant les départements du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin, pour les avenants de prolongation des CPOM et des conventions tripartites 
pour ces départements, ainsi que pour les ordres de missions spécifiques ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les agents de son pôle. 

 DIRECTION DE LA SANTÉ PUBLIQUE : 
 
Sans préjudice de la délégation accordée à M. Benoît CROCHET, délégation de signature est 
donnée à M. Alain CADOU, Directeur de la santé publique, à l’effet de signer toutes décisions ou 
correspondances relatives à l’activité de sa direction, notamment, les décisions, correspondances 
et conventions relatives : 
 

• à la prévention des risques en santé environnementale  
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• à la veille, la surveillance et la gestion des signaux sanitaires, à la sécurité sanitaire et 
à la gestion des crises sanitaires ; 

• aux vigilances et à la sécurité sanitaire des produits de santé ; 
• au financement des opérateurs et des promoteurs intervenants dans les champs veille 

et crise et santé environnement; 
• aux ordres de missions ainsi qu’aux états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la DSP du site de Châlons. 

 
En cas d’absence simultanée M. Benoît CROCHET et de M. Alain CADOU, délégation de 
signature est donnée, aux agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur 
département ou service d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission permanents : 

- M. Laurent CAFFET, Responsable du département « santé-environnement » (SP1), pour 
les décisions et correspondances relatives aux attributions du département « santé-
environnement » en région Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine, notamment les ordres 
de missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 
agents de son département basés sur le site de Châlons. 

- Mme Brigitte LACROIX, responsable du département « veille et crise » (SP2), pour les 
décisions et correspondances relatives aux attributions du département « veille et crise » 
en région Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine, notamment les ordres de missions 
spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de son 
département basés sur le site de Châlons. 

 

Délégation de signature est donnée à Mme le Dr Annick DIETERLING, directrice adjointe de la 
santé publique, à l’effet de signer toutes les décisions ou correspondances relatives à la direction, 
notamment, les décisions, correspondances et conventions relatives : 
 

• à la prévention et à la promotion de la santé 
• à l’éducation thérapeutique du patient ; 
• au financement des opérateurs et des promoteurs en matière de prévention ; 
• à l’habilitation des structures de prévention et de dépistage ; 
• à la pharmacie et à la biologie ; 
• aux autorisations dans les domaines pharmaceutiques et biologiques et, pour les 
départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, après avis de la Directrice générale déléguée ; 
• aux ordres de missions ainsi qu’aux états de frais de déplacement présentés par les 
agents des départements « pharmacie-biologie » et « prévention et promotion de la santé » 
présentés par les agents de la DSP du site de Nancy. 

 
En cas d’absence de Mme le Dr Annick DIETERLING, délégation de signature est donnée, aux 
agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur département ou service 
d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission permanents : 
 

- M. Jean-Philippe NABOULET, Responsable du département « pharmacie-biologie » (SP3), 
pour les décisions et correspondances relatives aux attributions du département 
« pharmacie-biologie » en région Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine, notamment les 
ordres de missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par 
les agents de son département basés sur le site de Nancy. 

- Mme Nathalie SIMONIN, Responsable du département « prévention et promotion de la 
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santé » (SP4), pour les décisions et correspondances relatives aux attributions du 
département « prévention et promotion de la santé » en région Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine, notamment les ordres de missions spécifiques ainsi que les états de 
frais de déplacement présentés par les agents de son département basés sur le site de 
Nancy. 

En cas d’absence de M. Alain CADOU et de Mme le Dr Annick DIETERLING, délégation de 
signature est donnée à Mme Dominique METZGER, Responsable « allocation de ressources » 
dans le champ de la santé publique, pour les décisions et correspondances relatives à 
l’organisation de l’allocation de ressources (Fonds d’Intervention Régional) en région Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine, notamment les décisions attributives de financement et les ordres 
de paiement. 

 

 DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE : 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Diane PETTER, Directrice de l’offre sanitaire, à l’effet 
de signer toutes décisions, correspondances ou conventions relatives à l’activité de sa direction, 
notamment :  

 
• Les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre sanitaire, à l’aide 

médicale urgente, aux programmes d’investissement des établissements de santé, au 
suivi et au pilotage des contrats de retour à l’équilibre financier des établissements de 
santé, à l’approbation des EPRD, à la gestion des autorisations et à leur 
renouvellement, à l’allocation budgétaire et la tarification dans le domaine sanitaire, à 
la contractualisation avec les offreurs du champ sanitaire ; 

 
• Les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 

agents de la direction.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Diane PETTER, la délégation de signature qui lui 
est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme Françoise 
DE TOMMASO, Directrice adjointe de l’offre sanitaire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Diane PETTER et Mme Françoise DE 
TOMMASO, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans la limite du champ de 
compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission 
permanents 

- M Guillaume MAUFFRE, responsable du département «contractualisation et allocation de 
ressources » (SA1), pour les décisions et correspondances relatives aux attributions du 
département en région Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine, notamment les ordres de 
missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents 
de son département. 

- Mme Karine WUILLEME – MARPAUX, responsable du département autorisations, 
planification et coopérations (SA2). 
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 DIRECTION DES SOINS DE PROXIMITÉ : 
 
Délégation de signature est donnée à M. Wilfrid STRAUSS, Directeur des soins de proximité, à 
l’effet de signer toutes décisions ou correspondances relatives à l’activité de sa direction, 
notamment les décisions et correspondances relatives :  

 
• à la permanence des soins ambulatoires et aux transports sanitaires au plan régional ;  

• aux coopérations entre les professionnels de santé ; et plus généralement toutes les 
actions d’organisation des soins de proximité ; 

• à l’organisation et l’allocation de ressources (Fonds d’Intervention Régional) de l’offre de 
santé dans le champ ambulatoire et des réseaux de santé ; 

• à l’addictologie et à l’accès à la santé pour les populations carcérales et précaires ; 

• aux ordres de missions ainsi qu’aux états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la direction ; 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Wilfrid STRAUSS, la délégation de signature qui lui 
est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par M. Frédéric 
CHARLES, Directeur-adjoint des soins de proximité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Wilfrid STRAUSS et de M. Frédéric 
CHARLES, délégation de signature est donnée aux agents suivants, dans la limite du champ de 
compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission 
permanents ; 

- Mme Coralie PAULUS-MAURELET, Responsable du département Accès aux soins de 1er 
recours (SDP1), pour l’ensemble des décisions et correspondances relatives au périmètre 
de son département et notamment la permanence des soins ambulatoires et les transports 
sanitaires au plan régional ainsi que les ordres de missions spécifiques et états de frais de 
déplacement afférents présentés par les agents du département SDP1.  
En l’absence de Mme PAULUS-MAURELET, la délégation qui lui est accordée sera 
exercée par Mme le Dr Laurence ECKMANN. 

- Mme le Dr Laurence ECKMANN, Responsable du département Appui à la coordination et 
aux coopérations (SDP2), pour l’ensemble des décisions et correspondances relatives au 
périmètre de son département et notamment aux coopérations entre les professionnels de 
santé et plus généralement toutes les actions d’organisation des soins de proximité, ainsi 
que les ordres de missions spécifiques et états de frais de déplacement afférents 
présentés par les agents du département SDP2. 
En l’absence de Mme le Dr ECKMANN, la délégation qui lui est accordée sera exercée par 
Mme Coralie PAULUS-MAURELET 

- Mme Maïté MERKAL, Responsable du département Publics spécifiques (SDP3), pour 
l’ensemble des décisions et correspondances relatives au périmètre de son département et 
notamment à l’addictologie et à l’accès à la santé pour les populations carcérales et 
précaires, ainsi que les ordres de missions spécifiques et états de frais de déplacement 
afférents présentés par les agents du département SDP3. 
En l’absence de Mme MERKAL, la délégation qui lui est accordée sera exercée par Mme 
Coralie PAULUS-MAURELET 
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 DÉPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES EN SANTÉ : 
 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-François ITTY, Directeur du département des 
ressources humaines en santé à l’effet de signer toutes décisions ou correspondances relatives à 
l’activité de son département, notamment : 
 

• la gouvernance des établissements de santé ; 

• la formation et l’exercice des métiers de la santé ; 

• la démographie, la gestion, le suivi des professionnels de santé (y compris hospitaliers, 
dans les domaines médical, pharmaceutique et médical à compétences définies) ; 

• les demandes relatives aux autorisations d’exercice ou d’usage d’un titre ; 

• les internats de médecine pharmacie et odontologie ; 

• les praticiens hospitaliers et les agréments ; 

• la gestion des directeurs et des personnels médicaux des établissements publics de 
santé ou médico-sociaux ; les liens avec le Centre National de Gestion ; 

• les décisions et correspondances relatives à la prime de fonction et de résultat des 
directeurs d’établissements mentionnés aux 1° 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 
janvier 1986 susvisée, à l’exception de celles relatives à la prime de fonction et de résultat 
des directeurs généraux de centres hospitaliers régionaux et des directeurs d’établissement 
nommés sur l’un des emplois fonctionnels énumérés à l’article 1 du décret n°2005-922 du 2 
août 2005 susvisé ;.  

• le suivi de l'activité libérale et des contrats spécifiques des praticiens des établissements 
publics de santé ; 

• les relations sociales avec les professionnels de santé ; 

• les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du département ; 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François ITTY, la délégation qui lui est 
accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme Sabine 
RIGON, Directrice-Adjointe du département des ressources humaines en santé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Jean-François ITTY et de Mme Sabine 
RIGON, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans la limite du champ de 
compétence de leur service d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission permanents : 

- Mme Michèle HERIAT, Responsable du service internat et professions médicales, et 
Responsable du service gestion des ressources humaines des établissements de santé, 
pour les décisions, correspondances relatives à l’activité du service des professions 
médicales et médicales à compétence définie et internat notamment en ce qui concerne les 
internats de médecine, pharmacie et odontologie, les praticiens hospitaliers, les formations 
médicales à compétence définie ; pour tous courriers,  arrêtés de composition des 
instances et décisions relatifs à la gouvernance des ETS de santé ; pour les ordres de 
missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents 
de ses services.  
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- Mme Virginie ARNOULD, Responsable des formations et de l’exercice des professions non 
médicales, pour les décisions, correspondances relatives à l’activité des instituts de 
formations paramédicales et à l’exercice des professions non médicales en ce qui 
concerne les formations paramédicales, l’exercice relatif aux professions non médicales, la 
gestion des demandes de remplacement et d’enregistrement des professionnels dans le 
répertoire ADELI, les professionnels souhaitant être inscrits sur le registre national des 
psychothérapeutes, les professions gravitant autour du soin (ostéopathes, tatoueurs…) ; 
pour les ordres de missions spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement 
présentés par les agents de son service.  

 
 DÉPARTEMENT DE LA GESTION FINANCIERE : 

 
Délégation de signature est donnée à M. André BERNAY, Secrétaire général, à l’effet de signer 
toutes décisions ou correspondances relatives à l’activité du département, notamment les ordres 
de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents du 
département ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. André BERNAY, Secrétaire général, la délégation 
qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par M. Denis 
PAGET, responsable adjoint du département de la gestion financière 
 

■ SERVICE ZONAL DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ. 
 

Délégation de signature est donnée à Mme Frédérique VILLER, conseiller sanitaire de zone à 
l’effet de signer tout document relatif au fonctionnement du service zonal de défense et de sécurité, 
à l’exclusion des ordres de mission permanents, ainsi que les ordres de mission spécifiques et les 
états de frais de déplacement présentés par les agents du service. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Frédérique VILLER, la délégation de signature qui 
lui est consentie sera exercée par M. Alexandre BOUCHET, conseiller de défense et de sécurité 
de zone. 

 MISSIONS D’APPUI AU DIRECTEUR GÉNÉRAL. 

 SERVICE COMMUNICATION. 
 

Délégation de signature est donnée à Mme Marie RÉAUX, Responsable du service 
communication, à l’effet de signer toute décision ou correspondance relative à l’activité de son 
service, à l’exclusion des ordres de mission permanents :  

- les engagements de dépenses, dans la limite 10.000 euros par engagement et la 
constatation du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques et les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service localisés à Nancy. 

 
Délégation de signature est donnée à Mme Patricia DIETRICH, à l’effet de signer les ordres de 
mission spécifiques et les états de frais de déplacement présentés par les agents du service 
communication affectés à Strasbourg et Colmar. 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Mylène MARTHELY, à l’effet de signer les ordres de 
mission spécifiques et les états de frais de déplacement présentés par les agents du service 
communication affectés à Châlons-en-Champagne. 
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 MISSION « SYSTEMES D’INFORMATION DE SANTÉ ». 

 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-Louis FUCHS, Directeur de la Mission « Systèmes 
d’information de santé », à l’effet de signer toute décision ou correspondance relative à l’activité de 
sa mission, à l’exclusion des ordres de mission permanents, notamment : 

- les conventions relatives aux activités de télémédecine et aux programmes nationaux ; 
- les décisions et conventions, dans la limite de 100.000 euros par engagement, ainsi que la 

constatation du service fait. 
 

 MISSION INSPECTION-CONTROLE. 
 

Délégation de signature est donnée à Mme Sabine GRISELLE-SCHMITT, Responsable de la 
Mission Inspection-Contrôle, à l’effet de signer toute décision ou correspondance relative à l’activité 
de sa mission, à l’exclusion des ordres de mission permanents. 

 
Article 2 :  
 

Sont exclus de la délégation consentie à l’article 1er, les actes, décisions, conventions et 
correspondances suivants : 
 
 Stratégie régionale de santé et démocratie sanitaire : 

 
− La constitution de la conférence régionale de la santé et de I’autonomie, des 

commissions de coordination prévues à l'article L. 1432-1 du code de la santé 
publique et des conférences de territoires ; 

− L’arrêté du projet régional de santé mentionné à l'article L.1434-1 du code de la santé 
publique ; 

− L'arrêté portant schéma interrégional d'organisation sanitaire ; 
− Le programme pluriannuel de gestion du risque mentionné à l’article L 1434-14 du 

code de la santé publique ; 
− La signature des contrats locaux de santé ; 
− La composition des conférences de territoire ; 
− L’arrêté fixant les territoires de santé ; 

 

 Organisation de l'offre sanitaire et médico-sociale 
 

− L’approbation des EPRD des centres hospitaliers régionaux et des établissements de 
santé signalés ; 

− La délivrance et les transferts d’autorisations sanitaires ou médico-sociales autres 
que les renouvellements d’autorisations existantes ; 

− La création d’établissements publics sanitaires ou médico-sociaux et de structures de 
coopération sanitaires ou médico-sociales ; 

− Les agréments, suspensions et retraits d’agréments des entreprises de transport 
sanitaire ; 

− Les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens mentionnés à l’article L 1433-2 du 
code de la santé publique ; 

− Les conventions tripartites et les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des 
établissements et services médico-sociaux ; 

− Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie mentionné à l’article L 312-5-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations sanitaires et médico-sociales ; 
− Le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux 
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sous administration provisoire ; 
− La mise en œuvre des dispositions de l’article L. 6122-15 du code de la santé 

publique relatives au redéploiement d’activités entre deux ou plusieurs 
établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de 
coopération sanitaire, fusion). 

− La suspension d’exercice de professionnels de santé ; 
− les décisions de suspension et de retrait d'autorisations concernant les officines de 

pharmacie ; 
− les décisions de suspension, de retrait et d’opposition à l’ouverture des laboratoires 

de biologie médicale ou de leurs sites, ainsi que les décisions de  maintien des sites 
desdits laboratoires 
 

 Veille et sécurité sanitaires : 
 

− La signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le 
compte du Préfet. 

− La signature des bons de commande relatifs au contrôle sanitaire des eaux d’un 
montant supérieur 10.000 euros hors taxes par bon de commande ; 

 
 Ressources Humaines, fonctionnement et logistique : 

 
• Ressources Humaines : 

− La signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances 
représentatives du personnel de I'ARS. 

− Les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles ; 
− Les décisions relatives à la rémunération des agents ; 
− Les signatures et ruptures des contrats de travail ; 
− Le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence ; 

 
• Fonctionnement et logistique : 

− Les marchés et contrats supérieurs à 25 000 euros hors taxes ; 
− Les baux ; 

 
 Missions d'inspection et de contrôle : 

 
− La désignation, parmi les personnels de l'Agence respectant des conditions 

d'aptitude technique et juridique définies par décret en Conseil d'Etat, des 
inspecteurs et des contrôleurs pour remplir, au même titre que les agents mentionnés 
à l'article L. 1421-1 du CSP, les missions prévues à cet article ; 

− L’habilitation au constat d’infractions pénales des personnels de l’agence chargés de 
fonctions d’inspection ; 

− Les lettres de mission relatives aux inspections, à l’exception des contrôles 
programmés et des inspections portant sur les risques environnementaux ; 

− Les courriers de transmission des rapports d’inspection provisoires et définitifs ; 
− Les courriers d’injonctions adressés à la suite d’une inspection. 

 
 Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 

 
− Les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de 

l'administration centrale, au Conseil National de Pilotage des ARS et à son 
secrétariat exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

− Les correspondances aux préfets ; 
− Les correspondances particulières aux parlementaires, au président du Conseil 

Régional et aux présidents des Conseils Départementaux ; 





–––– 
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ARRETE ARS n°2016- 1777 du 13 juillet 2016 
Portant délégation de signature aux Directeurs généraux délégués et aux Délégués 

départementaux de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 

 
LE DIRECTEUR GENERAL  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ALSACE, CHAMPAGNE-ARDENNE, LORRAINE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions  statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, notamment l'article 118 codifié à l’article L 1432-2 du code de la santé publique; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 136 ; 

Vu l’ordonnance 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles; 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 relatif aux conditions de nomination et d’avancement de certains 
emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions  statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

Vu l’arrêté n°2016-1484 du 15 juin 2016, portant délégation de signature aux Directeurs généraux 
délégués et aux délégués départementaux de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine. 

Vu la décision ARS n°2016-0420 du 24 février 2016 portant organisation de l’Agence Régionale de Santé 
d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 
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ARRETE 

 
   

Article 1er : 
 
 

 SITE PIVOT D’ALSACE. 
 

A l’exception des matières visées à l’article 3 et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 4 
du présent arrêté, délégation de signature est donnée à Mme Marie FONTANEL, Directrice 
générale déléguée, à l’effet de signer toutes décisions et correspondances relatives au 
fonctionnement et à la logistique des sites de Strasbourg et de Colmar, ainsi qu’à la gestion des 
personnels affectés sur ces sites. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée par M. René NETHING, Délégué départemental d’Alsace ou par Mme 
Marie SENGELEN, Déléguée départementale adjointe.  
 
 SITE PIVOT DE CHALONS-EN-CHAMPAGNE. 

 
A l’exception des matières visées à l’article 3 et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 4 
du présent arrêté, délégation de signature est donnée à M. Benoît CROCHET, Directeur général 
délégué, à l’effet de signer toutes décisions et correspondances relatives au fonctionnement et à la 
logistique du site de Châlons-en-Champagne, ainsi qu’à la gestion des personnels affectés sur ce 
site. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît CROCHET, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée par M. Jean-François ITTY, Directeur du département des ressources 
humaines en santé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Benoît CROCHET et de M. Jean-François 
ITTY, la délégation de signature qui leur est accordée sera exercée par Mme Agnès 
GANTHIER, secrétaire générale déléguée, ou par M. Alain CADOU, Directeur de la santé 
publique, ou par Mme Edith CHRISTOPHE, Directrice de l’offre médico-sociale.  

 
Article 2 :  
 

A l’exception des matières visées à l’article 3 et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 4 
du présent arrêté, délégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet 
de signer tous actes, décisions, conventions et correspondances relatifs aux missions de l’Agence 
Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  s’exerçant au sein des délégations 
départementales et à toutes mesures ayant trait au fonctionnement des services placés sous leur 
autorité .  

Cette délégation s’exerce dans les domaines suivants : 

 Stratégie régionale de santé et démocratie sanitaire ; 

 Organisation de l’offre sanitaire et médico-sociale ; 

 Soins de proximité ; 

 Santé environnementale ; 

 Veille et sécurité sanitaires, gestion de crises ; 
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 Prévention et promotion de la santé ; 

 Inspections et contrôles ; 

 Ressources humaines en santé ; 

 Ressources humaines, fonctionnement et logistique de l’agence ; 
 
et comprend notamment : 

 
- Les autorisations de mise en service des véhicules de transports sanitaires ; 

- L’enregistrement et l’instruction des dossiers de demande d’autorisation et de labellisation ;  

- L’instruction des dossiers d’autorisation déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 

- Les courriers et les décisions d'injonction dans le cadre de la procédure de renouvellement 
des autorisations médico-sociales ; 

- Les courriers dans le cadre de l’instruction des procédures de délivrance d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisation sanitaires ; 

- Tous courriers relatifs aux procédures budgétaires et comptables, y compris les 
propositions de modifications budgétaires prévues à l’article R 314-22 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

- L’approbation des EPRD, après avis de la Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des 
centres hospitaliers régionaux et des établissements signalés ; 

- Les notifications budgétaires et les arrêtés de tarification ;  

- L’exécution du contrôle de légalité des délibérations des conseils d’administration et des 
conseils de surveillance des établissements publics ; 

- Les décisions, correspondances et conventions relatives à l’octroi de subventions, dans la 
limite de 100.000 euros par subvention, après accord de l’instance régionale de gestion du 
Fonds d’Intervention Régional (FIR); 

- La signature des bons de commande relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux 
destinées à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant 
maximal de 10.000 euros hors taxes par bon de commande, ainsi que la certification du 
service fait de ces dépenses sans limite de montant ; 

- Les décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des missions 
relatives à la prévention et à la gestion des risques et des alertes sanitaires ; 

- l’évaluation des directeurs d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de 
la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 susvisée. 

- Les ordres de mission permanents et spécifiques ainsi que les états de frais de 
déplacement présentés par les agents de la délégation départementale ; 

- Les décisions d’engagement des dépenses nécessaires au fonctionnement courant de la 
délégation départementale dans la limite de 1.500 euros hors taxes par engagement. 
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 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DU HAUT-RHIN ET DU BAS-
RHIN : 

 
Mme Marie FONTANEL, Directrice générale déléguée, sur l’ensemble du champ de compétence 
de la délégation départementale du Haut-Rhin et du Bas-Rhin : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, délégation de signature est 
donnée aux personnes désignées ci-après, sur l’ensemble du champ de compétence de la 
délégation départementale : 

- M. René NETHING, Délégué départemental du Haut-Rhin et du Bas-Rhin ; 
- Mme Marie SENGELEN, Déléguée départementale-adjointe. 

 
La délégation de signature s’applique aussi pour les décisions et correspondances relatives à la 
prime de fonction et de résultat des directeurs d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5°  
de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 susvisée, à l’exception de celles relatives à la 
prime de fonction et de résultat des directeurs généraux de centres hospitaliers régionaux et des 
directeurs d’établissement nommés sur l’un des emplois fonctionnels énumérés à l’article 1 du 
décret n°2005-922 du 2 août 2005 susvisé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental et de la Déléguée 
départementale-adjointe, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans la limite 
du champ de compétence de leur département ou service d’affectation, à l’exclusion des 
décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents. 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

M. Benoit AUBERT 

Responsable du pôle « offre médico-sociale » 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure de renouvellement des 
autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 

M. Pierre MIRABEL 

Responsable du pôle « RH en santé » 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 

M. Frédéric CHARLES 

Responsable du pôle «soins de proximité » 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 
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Mme Françoise SIMON 

Responsable du pôle « prévention, promotion de 
la santé et accès aux soins » 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 

Mme Amélie MICHEL 

Responsable du pôle « santé et risques 
environnementaux » 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Amélie MICHEL, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée par son adjointe Mme 

Clémence DE BAUDOUIN, et en cas 
d’empêchement de cette dernière, chacun pour 

ce qui les concerne, par Mme Karine 
ALLEAUME, Mme Valérie BONNEVAL, M. Hervé 
CHRETIEN, M. Carl HEIMANSON, M. Christophe 

PIEGZA, M. Jean WIEDERKEHR, ingénieurs 
d’études sanitaires 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle 

Mme Marie-Hortense GOUJON 

Responsable du pôle « veille et gestion des 
alertes sanitaires» 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Marie-Hortense GOUJON, la délégation de 

signature qui lui est accordée sera exercée par 
Mme Amélie MICHEL, responsable du pôle santé 
et risques environnementaux, En cas d’absence 
ou d’empêchement de Mme Amélie MICHEL, la 
délégation de signature qui lui est accordée sera 

exercée par son adjointe Mme Clémence DE 
BAUDOUIN, et en cas d’empêchement de cette 
dernière, chacun pour ce qui les concerne, par 

Mme Karine ALLEAUME, Mme Valérie 
BONNEVAL, M. Hervé CHRETIEN, M. Carl 

HEIMANSON, M. Christophe PIEGZA, M. Jean 
WIEDERKEHR, ingénieurs d’études sanitaires. 

Les décisions et correspondances relatives à la mise 
en œuvre et au suivi des missions relatives à la 
prévention et à la gestion des risques et des alertes 
sanitaires ; 
 
Les ordres de mission spécifiques, ainsi que les états 
de frais de déplacement présentés par les agents du 
pôle. 

 

Mme Marie-Hortense GOUJON 

Responsable du pôle « veille et gestion des 
alertes sanitaires» 

En cas d’absence ou d’empêchement Mme 
Marie-Hortense GOUJEON 

 la délégation de signature qui lui est accordée 
sera exercée par Mme Dominique FERRY, Mme 

Annie KLEIN, Mme Jacqueline GAUFFER, 
référentes soins psychiatriques sans 

consentement. 

Dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement. 
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M. le Dr Yves TSCHIRHART, Responsable du 
pôle « pharmacie et biologie » du site de 

Strasbourg. 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 

 

 AU TITRE DES DELEGATIONS DEPARTEMENTALES DES ARDENNES, DE L’AUBE, DE 
LA MARNE ET DE LA HAUTE-MARNE : 
 

M. Benoît CROCHET, Directeur général délégué, sur l’ensemble du champ de compétence des 
délégations départementales susmentionnées. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît CROCHET, délégation de signature est 
donnée aux personnes désignées ci-après, sur l’ensemble du champ de compétence de leurs 
délégations départementales respectives :  

• AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DES ARDENNES : 
 

M. Nicolas VILLENET, Délégué départemental, sur l’ensemble du champ de compétence de la 
délégation départementale.  
 

En cas d’absence ou d’empêchement du Délégué départemental, délégation de signature est donnée, 
aux agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur département ou service d’affectation 
et à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission 
permanents : 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

M. David ROCHE, 

Responsable du service « santé environnement » 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. 
ROCHE, délégation est donnée à M. Guillaume 

PEREZ, ingénieur d’études sanitaires contractuel, à 
l’effet de signer les seuls résultats d’analyses 

d’eaux potables, de loisirs et de baignade 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité 
sanitaires et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives à 
la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires, 
- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande, ainsi que la constatation du 
service fait 
- la signature des résultats d'analyses relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignades); 

 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Mélanie SAPONE, 

Responsable du service « offre médico-sociale » 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 

les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
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autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics ; 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Maud ROUAN 

Responsable du service « premier recours, 
permanence des soins » 

Sur le champ du premier recours et de la 
permanence des soins : 

Pour ce qui concerne les attributions de cette unité, 
y compris les ordres de mission spécifiques, ainsi 
que les états de frais de déplacement présentés 
par les agents du service 

Pour ce qui concerne la présidence des conseils 
pédagogiques, techniques et de discipline des 
instituts de formation paramédicaux du 
département des Ardennes. 

Mme Hélène BOUDESOCQUE-NOIR 

Responsable du service « démocratie sanitaire » 

Sur le champ de la démocratie sanitaire : 
 
Pour ce qui concerne les attributions de ce service ; 
les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 
 

• AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’AUBE : 
 

Mme Irène DELFORGE, déléguée départementale, sur l’ensemble du champ de compétence de 
la délégation départementale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Irène DELFORGE, la délégation de signature qui 
lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme Anne-
Marie Werner, chef de service de l’offre médico-sociale. 
 
En cas d’absence concomitante de Mme Irène DELFORGE et de Mme Anne –Marie WERNER, 
la délégation de signature sera exercée par Mme Myriam KAZMIERCZACK, responsable de 
l’unité « prévention-démocratie sanitaire » ou par Mme Delphine MAILIER, responsable de l’unité 
« premier recours, permanence des soins ». 
 

En cas d’absence simultanée de la déléguée départementale et des 3 personnes susmentionnées, 
délégation de signature est donnée aux agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur 
département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses de 
fonctionnement et des ordres de mission permanents : 
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Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

Mme Anne-Marie WERNER, 

Responsable du service « offre médico-
sociale » 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations déposés 
dans le cadre de la procédure d’appel à projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires 
et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des délibérations 
des conseils d’administration des établissements 
publics ; 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les agents 
du service. 

M. Philippe ANTOINE, Ingénieur d’Etudes 
Sanitaires 

La signature des résultats d’analyses relatifs au contrôle 
sanitaire des eaux (eaux destinées à la consommation 
humaine, piscines et eaux de baignade). 

Mme Delphine MAILIER, 

Responsable de l’unité « premier recours, 
permanence des soins » 

Pour ce qui concerne les attributions de cette unité, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les agents 
de l’unité. 

Mme Michèle VERNIER 
Pour ce qui concerne la présidence des conseils 
pédagogiques, techniques et de discipline des instituts 
de formation paramédicaux du département de l’Aube. 

Mme Myriam KAZMIERCZAK 

Responsable de l’unité « prévention, 
démocratie sanitaire » 

Pour ce qui concerne les attributions de cette unité, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les agents 
de l’unité. 

 
 

• AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA MARNE : 
 
M. Thierry ALIBERT, Délégué départemental, sur l’ensemble du champ de compétence de la 
délégation départementale.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry ALIBERT, la délégation de signature qui lui 
est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme Fabienne 
SOURD, adjointe au Délégué départemental et responsable du service « santé environnement ». 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental et de Mme Fabienne 
SOURD, délégation de signature est donnée aux agents suivants : dans la limite du champ de 
compétence de leur service d’affectation à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses 
de fonctionnement et des ordres de mission permanents : 
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Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

Mme Florence PIGNY, responsable du service 
« action territoriale » 

- Sur le champs de l'animation Territoriale, pour 
ce qui concerne les attributions de ce service et 
notamment les courriers se rapportant aux soins 
de proximité, les courriers relatifs aux Maisons de 
Santé Pluridisciplinaires, à la permanence des 
soins ambulatoires, et ceux concernant la 
préparation des sous-comités de transports 
sanitaires et médicaux ainsi que le CODAMUPS 
et les dossiers ADELI, ainsi que les courriers se 
rapportant aux appels à projets « prévention et 
promotion de la santé » 
 
- Sur le champ des soins psychiatriques sans 
consentement sur décision du préfet ; 
 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par 
les agents du service. 

M.Eric Clozet, responsable du service offre 
médico-sociale 

- Pour ce qui concerne les attributions de ce 
service ;  
- l'instruction des dossiers d'autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d'appel à 
projets 
 
- les courriers et décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure de renouvellement des 
autorisations  
 
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables des établissements 
médico-sociaux de la Marne 
 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification 
 
 l'exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d'administration des 
établissements médico-sociaux publics 
 
-  les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement des agents de 
son service. 
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Mme Fabienne SOURD, responsable du service 
« santé environnement ». En cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme SOURD, la délégation 
qui lui est accordée sera exercée par M. Vincent 

LOEZ, adjoint à la responsable de service. 

En cas d’absence concomitante de Mme 
Fabienne SOURD et de M. Vincent LOEZ, la 

délégation qui leur est accordée sera exercée, 
pour la signature des seuls bulletins d’analyse 
d’eau potable, de loisirs et de baignade, par M. 
Didier DANDELOT ou par M. Gérard DANIEL, 

techniciens sanitaires. 

- Pour ce qui concerne les attributions de ce 
service ; 
 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par 
les agents du service. 

 
 
 
• AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-MARNE : 

 
M. François GUIOT, Délégué départemental ; sur l’ensemble du champ de compétence de la 
délégation départementale.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François GUIOT, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, par Mme Béatrice 
HUOT, adjointe au Délégué départemental, responsable du service « action territoriale ».  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental et de Mme Béatrice 
HUOT, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans  la limite du champ de 
compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions 
d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents ; 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

M. Olivier BRASSEUR-LEGRY 

Responsable du service « offre médico-
sociale » 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations déposés 
dans le cadre de la procédure d’appel à projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires 
et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité  
des délibérations  des conseils d’administration des 
établissements publics ; 
 
les ordres de mission spécifiques, ainsi que les états de 
frais de déplacement présentés par les agents du 
service. 
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Mme Anne-Marie DESTIPS 

Responsable du service « santé 
environnement » 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme DESTIPS, délégation est donnée à M. 
Patrice GRANDJEAN, à l’effet de signer les 

seuls résultats d’analyses d’eaux potables, de 
loisirs et de baignade. 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité sanitaires 
et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la mise 
en œuvre et au suivi des missions relatives à la 
prévention et à la gestion des risques et des alertes 
sanitaires. 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € par 
bon de commande ainsi que la constatation du 
service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les agents 
du service. 

Mme Céline VALETTE 

- la présidence des conseils pédagogique, technique 
ou de discipline des instituts de formation 
paramédicaux du département de la Haute-Marne, 
ainsi que pour la présidence des jurys relatifs à 
l’examen de préleveur sanguin ; 

- les contrôles des véhicules de transports sanitaires. 
 
 
 
 
 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE MEURTHE-ET-MOSELLE : 

 
Mme le Dr Eliane PIQUET, Déléguée départementale, sur l’ensemble du champ de compétence 
de la délégation départementale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme le Dr Eliane PIQUET, la délégation de signature 
qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme 
Lamia HIMER, adjointe à la Déléguée départementale.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental et de Mme Lamia 
HIMER, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans  la limite du champ de 
compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions 
d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents ; 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

 

 

M. Jérôme MALHOMME 

Chef de service territorial médico-social 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations déposés 
dans le cadre de la procédure d’appel à projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires et 
comptables ; 
toute notification budgétaire et arrêté de tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des délibérations 
des conseils d’administration des établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les agents 
du service. 
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Mme le Dr Odile DE JONG 

 

 

 

Dans le domaine de l’offre sanitaire : 

- l’enregistrement et l’instruction des dossiers 
d’autorisation et de labellisation ; 
- l’approbation des EPRD, après avis de la Direction 
de l’offre sanitaire, à l’exception des CHR et des 
établissements signalés ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation  
- pour les arrêtés de tarification d’activité ; 
- pour les notifications de dotation ; 
- pour l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les états 

de frais de déplacement présentés par les agents du 
service. 

 
Dans le domaine des transports sanitaires et de  
FINESS : 
- pour les autorisations de mise en service et les 

contrôles des véhicules de transports sanitaires 
- pour tous courriers et décisions concernant FINESS 
 
 

Mme Karine THEAUDIN 

Chef du service veille et sécurité sanitaires 
et environnementales 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Karine THEAUDIN, la délégation de 

signature qui lui est accordée sera exercée 
par MM. Laurent SUBILEAU et Daniel 

GIRAL, ingénieurs d’études sanitaires ou 
M. Olivier DOSSO, ingénieur contractuel. 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité sanitaires et 
environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la mise 
en œuvre et au suivi des missions relatives à la 
prévention et à la gestion des risques et des alertes 
sanitaires. 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € par 
bon de commande ainsi que la constatation du service  
 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les états 
de frais de déplacement présentés par les agents du 
service. 
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Mme Jeanne CHATRY GISQUET 

Chef du service santé publique et publics 
spécifiques 

Dans le domaine de la prévention, promotion à la santé :  

- l’instruction des dossiers d’autorisations déposés 
dans le cadre de la procédure d’appel à projet ; 

- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations ; 

- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires et 
comptables ; 

- pour les notifications d’octroi de subventions dans le 
domaine de la prévention et et la promotion de la 
santé 

Dans le domaine de l’accès à la santé des personnes 
ayant des difficultés spécifiques ou en situation de 
précarité :  

Tous courriers relatifs aux procédures budgétaires et 
comptables. 

M. Jean-Paul CANAUD 

Chef des services de proximité 

Dans le domaine de l’animation territoriale :  

- Les courriers relatifs à l’installation des professionnels 
de santé ; 

- Les courriers relatifs au champ de la santé mentale 

- Les courriers relatifs aux contrats locaux de santé 

Dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement : 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les états 
de frais de déplacement présentés par les agents du 
service. 

 

 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE  DE LA MEUSE : 
 

M. Sébastien DEBEAUMONT, Délégué départemental, sur l’ensemble du champ de compétence 
de la délégation départementale.  
 
En plus des délégations spécifiques mentionnées dans le tableau suivant, en cas d’absence ou 
d’empêchement du Délégué départemental, délégation de signature est accordée, à l’exclusion 
des décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission 
permanents, aux agents suivants, sans préjuger d’un ordre préférentiel : 

• Mme Marine BOURGES, chef de service territorial sanitaire 
• Mme Jocelyne CONTIGNON, chef de service territorial médico-social 
• Mme Véronique FERRAND, chargée de projet animation territoriale 
• Mme Céline PRINS, chef de service Veille et Sécurité Sanitaires et 

Environnementales 
• Mme Claudine RAULIN, chef de service du service de proximité   

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 
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Mme Marine BOURGES 

Chef de service territorial sanitaire 

 

Sur le champ de l’offre sanitaire : 

- l’enregistrement et l’instruction des dossiers 
d’autorisation et de labellisation, 
- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des CHR et 
des établissements signalés, 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation,  
- pour les arrêtés de tarification d’activité, 
- pour les notifications de dotation, 
- pour l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics, 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Jocelyne CONTIGNON, Chef de service 
territorial médico-social 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet, 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations,  
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables, 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification, 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics, 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Céline PRINS 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Céline PRINS, la délégation de signature qui lui 

est accordée sera exercée par Mme Emilie 
BERTRAND, responsable de l’unité des eaux 
destinées à la consommation humaine ou M 
Julien MAURICE, responsable de l’unité des 

espaces clos et eaux de loisirs 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité 
sanitaires et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives à la 
prévention et à la gestion des risques et des alertes 
sanitaires, 
- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € par 
bon de commande ainsi que la constatation du 
service fait, 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
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Mme Karine THEAUDIN 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 
environnementales de la DT 54 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Karine THEAUDIN, la délégation de signature 

qui lui est accordée sera exercée par M. Laurent 
SUBILEAU et M Daniel GIRAL, ingénieurs 

d’études sanitaires ou M. Olivier Dosso, 
ingénieur contractuel. 

Dans le domaine des eaux de loisirs 55 : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives 
aux eaux de loisirs, 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux de loisirs, pour un 
montant maximal de 10.000 € par bon de 
commande ainsi que la constatation du service fait. 

 

Mme Claudine RAULIN 

Chef de service du service de proximité 

- pour tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables des ESMS (CSAPA, 
ACT), 
- pour les autorisations de mise en service des 
véhicules de transports sanitaires, 
- pour les notifications d’octroi de subventions dans 
le domaine de la prévention et de l’accès à la santé 
- dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement, 
-   pour tous les courriers et décisions concernant 
ADELI-FINESS 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la cellule. 

 

 

 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA MOSELLE : 
 

M. Michel MULIC, Délégué départemental, sur l’ensemble du champ de compétence de la 
délégation départementale.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel MULIC, la délégation de signature qui lui est 
accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme Marie 
DASSONVILLE, chef du service de l’Animation territoriale.  
 
En cas d’absence concomitante de M. Michel MULIC et de Mme Marie DASSONVILLE, leur 
délégation de signature, sera exercée par Mme Hélène ROBERT, chef du service  veille  et 
sécurité sanitaires et environnementales, et en cas d’absence ou d’empêchement par Mme  
 Isabelle LEGRAND, Chef de service territorial des établissements et services médico-sociaux 
et, en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci par Mme Irmine ZAMBELLI, Chef de service 
territorial des établissements de santé  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental, de Mme Marie 
DASSONVILLE, Mme Hélène ROBERT, de Mme Isabelle LEGRAND et de Mme Irmine 
ZAMBELLI, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans  la limite du champ 
de compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions 
d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents; 
 
 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 
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Mme Marie DASSONVILLE 

Chef de service de l’animation territoriale 

Sur le champ de l’animation territoriale 

- pour tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables des ESMS (CSAPA, 
CAARUD, ACT) 

- pour les autorisations de mise en service des 
véhicules de transports sanitaires 

- pour les notifications d’octroi de subventions dans 
le domaine de la prévention et de l’accès à la 
santé 

- pour tous courriers et décisions concernant 
ADELI-FINESS 

 
Les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Isabelle LEGRAND 

Chef de service territorial médico-social 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations  
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics. 
-  les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Irmine ZAMBELLI 

Chef de service territorial des établissements de 
santé 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Irmine ZAMBELLI, la délégation de signature qui 

lui est accordée sera exercée par 

Mme Véronique LANG 

Adjointe au Chef du service territorial des 
établissements de santé 

Sur le champ de l’offre sanitaire : 

- l’enregistrement et l’instruction des dossiers 
d’autorisation et de labellisation; 
- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des CHR et 
des établissements signalés ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation  
- pour les arrêtés de tarification d’activité ; 
- pour les notifications de dotation 
- pour l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
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Mme Hélène ROBERT 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Hélène ROBERT, la délégation de signature qui 
lui est accordée sera exercée par Mme Laurence 

ZIEGLER, adjointe au chef du service veille et 
sécurité sanitaires et environnementales, M. 
Julien BACARI, ingénieur d’études sanitaires 

contractuel, ou Mme Hélène TOBOLA, ingénieur 
d’études sanitaires 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité 
sanitaires et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives à 
la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires. 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande ainsi que la constatation 
du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

Mme Sandra MONTEIRO 

Chef de la cellule soins psychiatriques sans 
consentements et ADELI FINESS 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Sandra MONTEIRO, la délégation de signature 
qui lui est accordée sera exercée par M. le Dr 
Michel PERETTE ou par Mme le Dr Christine 

QUENETTE 

Dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement.  

Les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la cellule. 
 
Dans le domaine ADELI FINESS 
 

 tous courriers et décisions  

 
 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DES VOSGES : 

 
Mme Valérie BIGENHO-POET, Déléguée départementale, sur l’ensemble du champ de 
compétence de la délégation départementale.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie BIGENHO-POET la délégation de 
signature qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par 
M. le Dr Alain COUVAL, adjoint de la déléguée départementale et conseiller médical, Mme 
Ghyslaine GUENIOT, chef de projet de l’équipe d’animation territoriale ou à Mme Marie-
Christine GABRION, chef du service territorial sanitaire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de la Déléguée départementale et des trois 
personnes susmentionnées, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans  la 
limite du champ de compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des 
décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents : 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 
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M. Yves LE BALLE, Chef de service territorial 
médico-social 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations  
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics ; 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

Mme Marie-Christine GABRION 

Chef de service territorial sanitaire 

Sur le champ de l’offre sanitaire : 

- l’enregistrement et l’instruction des dossiers 
d’autorisation et de labellisation; 
- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des CHR et 
des établissements signalés ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation  
- pour les arrêtés de tarification d’activité ; 
- pour les notifications de dotation 
- pour l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Lucie TOMÉ 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Lucie TOMÉ, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée par Mme Catherine 

COME, adjointe au chef du service veille et 
sécurité sanitaires et environnementales, M. 

Nicolas REYNAUD ou M. Claude GALIMARD, 
ingénieurs d’études sanitaires 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité 
sanitaires et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives à 
la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires. 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande ainsi que la constatation 
du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
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M. Francis GUERY 

Chargé de projet du service de proximité 

- pour tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables des ESMS (CSAPA, 
CAARUD, ACT) 

- pour les autorisations de mise en service des 
véhicules de transports sanitaires 

- pour les notifications d’octroi de subventions ; 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

M. David SIMONETTI, 

Chef de la cellule des soins psychiatriques sans 
consentement 

- dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement,  

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la cellule. 

Mme Chantal ROCH 

Chargée de projet contractualisation 

- pour l’instruction des dossiers de demande de 
contractualisation ; 
- tous courriers relatifs aux procédures de 
contractualisation relevant de son domaine de 
compétence 

 
Article 3 :  
 

Sont exclus de la délégation consentie aux articles 1er et 2, les actes, décisions, conventions et 
correspondances suivants : 
 
 Stratégie régionale de santé et démocratie sanitaire : 

 
− La constitution de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, des 

commissions de coordination prévues à l'article L. 1432-1 du code de la santé 
publique et des conférences de territoires ; 

− L’arrêté du projet régional de santé mentionné à l'article L.1434-1 du code de la santé 
publique ; 

− L'arrêté portant schéma inter-régional d'organisation sanitaire ; 
− Le programme pluriannuel de gestion du risque mentionné à l’article L 1434-14 du 

code de la santé publique ; 
− La signature des contrats locaux de santé ; 
− La composition des conférences de territoire ; 
− L’arrêté fixant les territoires de santé ; 

 
 Organisation de l'offre sanitaire et médico-sociale 

 
− L’approbation des EPRD des centres hospitaliers régionaux et des établissements de 

santé signalés ; 
− La délivrance et les transferts d’autorisations sanitaires ou médico-sociales autres 

que les renouvellements d’autorisations existantes ; 
−  La création d’établissements publics sanitaires ou médico-sociaux et de structures 

de coopération sanitaires ou médico-sociales ; 
− Les agréments, suspensions et retraits d’agréments des entreprises de transport 

sanitaire ; 
− les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens mentionnés à l’article L 1433-2 du 

code de la santé publique ; 
− Les conventions tripartites et les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des 

établissements et services médico-sociaux ; 
− Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 

d’autonomie mentionné à l’article L 312-5-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations sanitaires et médico-sociales ; 
− Le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux 

sous administration provisoire ; 
− La mise en œuvre des dispositions de l’article L. 6122-15 du code de la santé 
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publique relatives au redéploiement d’activités entre deux ou plusieurs 
établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de 
coopération sanitaire, fusion). 

− La suspension d’exercice de professionnels de santé ; 
− Les décisions de suspension et de retrait d'autorisations concernant les officines de 

pharmacie ; 
− Les décisions de suspension, de retrait et d’opposition à l’ouverture des laboratoires 

de biologie médicale ou de leurs sites, ainsi que les décisions de  maintien des sites 
desdits laboratoires ; 
 

 Veille et sécurité sanitaires : 
 

− La signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le 
compte du Préfet ; 

− La signature des bons de commande relatifs au contrôle sanitaire des eaux d’un 
montant supérieur 10.000 euros hors taxes par bon de commande ; 
 

 Ressources Humaines, fonctionnement et logistique : 
 

• Ressources Humaines : 
 
− La signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances 

représentatives du personnel de I'ARS. 
− Les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles ; 
− Les décisions relatives à la rémunération des agents ; 
− Les signatures et ruptures de contrats de travail ; 
− Le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence ; 

 
• Fonctionnement et logistique : 

 
− Les marchés et contrats supérieurs à 25 000 euros hors taxes ; 
− Les baux ; 

 
 Missions d'inspection et de contrôle : 

 
− La désignation, parmi les personnels de l'Agence respectant des conditions 

d'aptitude technique et juridique définies par décret en Conseil d'Etat, des 
inspecteurs et des contrôleurs pour remplir, au même titre que les agents mentionnés 
à l'article L. 1421-1 du CSP, les missions prévues à cet article ; 

− L’habilitation au constat d’infractions pénales des personnels de l’agence chargés de 
fonctions d’inspection ; 

− Les lettres de mission relatives aux inspections, à l’exception des contrôles 
programmés et des inspections portant sur les risques environnementaux ; 

− Les courriers de transmission des rapports d’inspection provisoires et définitifs ; 
− Les courriers d’injonctions adressés à la suite d’une inspection. 

 
 Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 

 
− Les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de 

l'administration centrale, au Conseil National de Pilotage des ARS et à son 
secrétariat exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

− Les correspondances aux préfets ; 
− Les correspondances particulières aux parlementaires, au président du Conseil 

Régional et aux présidents des Conseils Départementaux ; 
− Les conclusions, mémoires et correspondances entrant dans un cadre contentieux 

engageant la responsabilité de I’Agence ; 
− Les actes de saisine des juridictions financières et les échanges avec celles-ci ;  
− Les décisions, correspondances et conventions relatives à l’octroi de subventions 

dont le montant excède 100.000 euros par subvention. 
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PREFET DE LA REGION ALSACE, CHAMPAGNE ARDENNE, LORRAINE 

 

 
 

A compter du 1 er janvier 2016, la Direction régionale des entrepris es, de la concurrence, de la consommation, du trava il et de 
l’emploi, dont le siège est à Strasbourg, couvre le s territoires d’Alsace, Champagne-Ardenne et Lorrai ne 
 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) 
6 rue G. A. Hirn 67085 STRASBOURG CEDEX Standard : 03.88.75.86.00 
www.alsace-champagne-ardenne-lorraine.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 ARRETE n° 2016/32  portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
(compétences générales) 

 
 

La directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 

 

VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 
2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-
Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des 
Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région 
Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne 
et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2016/08 du 04 janvier 2016  du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 



Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/366 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0001 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-044 du 05 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-73 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet du Bas-Rhin-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 septembre 2013 portant nomination de Mme Anouk 
LAVAURE sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de la Marne (à compter du 1er août 
2016) ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette 
VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe 
DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis 
LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 30 mai 2011 portant nomination de M. Marc NICAISE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 

  



VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er 
novembre 2017) portant nomination de M. Jean-Louis SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur 
Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François 
MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant 
des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine dans 
les domaines visés par les arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 
- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
- Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
- M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
- Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
- M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
 
 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/08 du 04 janvier 2016 (article 1) du Préfet de la Région Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin, subdélégation est donnée aux 
responsables des unités départementales susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et 
correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine et relatives à la gestion des personnels dans les domaines suivants : 
 

- affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale ; 
- gestion courante des personnels de l’unité départementale ; 
- décisions d’attribution des éléments de rémunération accessoires des agents de catégories 

B et C. 
 
 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 
1) à la présidence de la République et au Premier Ministre 
2) aux Ministres 
3) aux Parlementaires 
 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 
4) au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
5) au Président du Conseil Départemental 
 

  



Article 4 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
� Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
� Mme Marie-Noëlle GODART, Inspectrice du travail 

 
• Mme Anouk LAVAURE, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
� M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
� M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Jean-Michel LEVIER, Directeur Adjoint ; 
� M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
� Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
� Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-

Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
� Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Marie-France RENZI, Directrice Régionale Adjointe (pour la période du 27 
juillet au 12 août 2016 inclus) ; 

� Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
� M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint (à compter du 1er septembre 2016) ; 
� M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ; 
� Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
� M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
� Mme Audrey MASCHERIN, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 
� Mme Aline SCHNEIDER, Directrice Adjointe ; 
� M. Jérôme SAMOK, Inspecteur du travail (pour les décisions MOE) ; 
� Mme Dominique WAGNER, Inspectrice du travail (pour les décisions relatives à 

l’activité partielle et à l’allocation temporaire dégressive) ; 
  



 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
� Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
� M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint.(à compter du 1er août 2016) . 

 
 
 
Article 5 : L’arrêté n° 2016-27 du 08 juillet 2016 est abrogé. 
 
 
Article 6 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine et les subdélégataires désignés, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de 
la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
. 

 
Strasbourg, le 11 juillet 2016 
 
 
 
 
 



























































































































































































































































































PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement et forêt

Bureau Biodiversité, Forêt, Chasse

Dossier suivi par : Alain TROTIER
Tel : 03 51 55 60 35  – Fax : 03 25 30 79 88

alain.trotier@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N°    1579    du  14 juin 2016
portant sur les périodes et les modalités de destruction

du pigeon ramier et du sanglier,
espèces d'animaux classés nuisibles pour la période

allant du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017

Le Préfet de la Haute-Marne
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.425-2, R.427-6, R.427-8, R.427-13 à R.427-18 et
R.427-25;

Vu le décret n° 2012-402 du 23 mars 2012 relatif aux espèces d'animaux classés nuisibles;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 pris pour l'application de l'article R.427-6 du code de l'environnement
et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  animaux  d'espèces  susceptibles  d'être
classées nuisibles par arrêté du préfet;

Vu l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage réunie le 02 mai 2016 dans sa
formation  spécialisée  pour  exercer  les  attributions  qui  lui  sont  dévolues  relatives  aux  animaux  classés
nuisibles;

Vu les dispositions de la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du principe de
participation du public défini à l’article 7 de la charte de l’environnement ;

Considérant l’absence d’avis lors de la consultation du public organisée sur le site internet des services de
l’État en Haute-Marne du 03 mai 2016 au 24 mai 2016 ;

Considérant qu'il n'existe aucune autre solution satisfaisante que le classement de ces espèces parmi la liste
départementale des animaux nuisibles, pour des motifs tirés de l'intérêt de la santé et de la sécurité publique,
de l'intérêt de la sécurité aérienne, de la prévention des dommages importants aux cultures, au bétail, aux
pêcheries et aux eaux ou de la protection de la flore et de la faune ;

Considérant que le classement permet d'intervenir localement et ponctuellement sans toutefois mettre en
péril la survie des espèces ;
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Considérant la présence significative des espèces classées nuisibles dans le département ;

Considérant que le classement ne vise pas l'éradication des espèces ;

Considérant les dégâts importants causés par les dites espèces ;

Considérant les risques de dégâts en période sensible (semis de printemps) ;

Considérant que les membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage n'ont
proposé aucune méthode alternative ;

SANGLIER

Considérant que le sanglier est à l’origine de dégâts aux récoltes ; 

PIGEON RAMIER

Considérant que le pigeon ramier est un granivore et est à l'origine de dégâts agricoles, notamment sur
semis de printemps ;

Considérant que l’état de conservation du pigeon ramier est particulièrement favorable ;

Considérant que la survie de l’espèce n’est donc pas mise en péril et que sa prédation est avérée ;

Considérant qu’il est nécessaire d’agir rapidement si sa présence en grand nombre est localisée et si des
dégâts agricoles sont avérés ;

Considérant que le pigeon ramier ne fait pas l’objet d’autorisation systématique de destruction à tir ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRETE

Article 1 : Liste des animaux classés nuisibles

Le pigeon ramier (Columba palumbus) et le sanglier (Sus scrofa) sont classés nuisibles dans le département
de la Haute-Marne pour la période allant du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017.

Article 2 : Périodes et modalités de destruction

2-1 - Pigeon ramier 
Il peut être détruit à tir entre la date de clôture spécifique de la chasse de cette espèce et le 31 mars 2017. Une
prolongation de la période de destruction à tir peut être accordée jusqu'au 31 juillet 2017, sur autorisation
individuelle et dès lors qu'il n'existe aucune autre solution satisfaisante et que l'un au moins des intérêts
mentionnés à l'article R.427-6 est menacé.
La demande d'autorisation devra être établie à l'aide de l'imprimé joint en annexe du présent arrêté.
L'autorisation de destruction à tir pourra être délivrée à compter du 1er mars après constat de la présence en
nombre de l'espèce.
Chaque autorisation désignera nominativement les tireurs autorisés dont le nombre pourra être limité.
Le tir du pigeon ramier s'effectue à poste fixe matérialisé de main d'homme.
Le tir dans les nids est interdit.
Le piégeage du pigeon ramier est interdit sans préjudice de l'application de l'article L. 427-1 du code de
l'environnement.
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2-2 - Sanglier
Le sanglier  peut  être détruit  à  tir  entre la date de clôture générale de la chasse et  le 31 mars  2017 sur
autorisation  administrative au vu d'éléments avérés.
Cette  disposition ne pourra  être  activée qu'après  constat  d’une  insuffisance de l'application des  mesures
administratives.
Le  piégeage  du  sanglier  est  interdit  sans  préjudice  de  l'application  de  l'article  L.  427-1  du  code  de
l'environnement.

Article 3 : Captures accidentelles

En cas de capture accidentelle d'animaux n'appartenant pas à une espèce classée nuisible, ces animaux sont
immédiatement relâchés.

Article 4 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame le Préfet de la Haute-Marne
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet.
Un  recours  contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  tribunal  administratif  de  Chalons-en-
Champagne dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Article  5 :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Haute-Marne,  le  directeur  départemental  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Marne et affiché dans toutes les communes par
les soins des maires.

Chaumont , le 
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 1686 du 28/06/2016

portant distraction du régime forestier d'un terrain sis à Romain sur Meuse.

Le préfet de la Haute-Marne,
officier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L 211-1 et L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Romain sur Meuse en date du 22/04/2016,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l’arrêté préfectoral n° 687 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre
Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/1  du  29/02/2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article  1 :  est(sont)  distraite(s)  du  régime  forestier  la(es)  parcelle(s)  de  terrain  désignée(s)  au
tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Romain/Meuse

Combe de
Clinchamp

ZC 8 0 60 10
ROMAIN SUR

MEUSE
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Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Chalons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  affiché  dans  la  commune  de  Romain/meuse  et  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture.

           Chaumont, le 28/06/2016
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le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable cellule forêt

Frédéric Larmet
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 1687 du 28/06/2016

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Thol les Millières.

Le Préfet de la Haute-Marne,
officier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Thol les Millières en date du 08/04/2016,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 687 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre
Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu l'arrêté n° 2016/1 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur  Frédéric Larmet,
responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de Thol
les Millières

Haut de Quemene ZH 12 0 88 10
THOL LES

MILLIERES
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Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  affiché  dans  la  commune  de  Thol  les  Millières  et  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture.

     Chaumont , le 28/06/2016
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet

http://www.haute-marne.equipement-agriculture.gouv.fr/


PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 1688 du 28/06/2016

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Rouvres sur Aube.

Le Préfet de la Haute-Marne,
officier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Rouvre sur Aube en date du 16/05/2013,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 687 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre
Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu l'arrêté n° 2016/1 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur  Frédéric Larmet,
responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :
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département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance Territoire
communalha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Rouvres/Aube

La Combe de l’Avau ZA 7 4 3 70

ROUVRES SUR
AUBE

Au Chemin de la
Montagne

ZA 18 0 11 40

La Montagne sur Combe
Arbien

ZA 20p 3 50 2

A l’Etang ZD 6p 1 11 60

Sur le Chemin de Langres ZD 20 0 16 95

Sur le Chemin de Langres ZD 21 0 15 97

Sur le Chemin de Gurgy ZH 25p 2 68 35

Aux Pas des Boeufs ZI 2 1 29 80

Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  affiché  dans  la  commune  de  Rouvres  sur  Aube et  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture.

     Chaumont , le 28/06/2016
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1739 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 121 15 A0087

pour le compte de SARL IMMO CONTROLE

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur ADRION Rémy – 5-17 rue de Corbusson – 53940 SAINT-BERTHEVIN - en
date du 18 décembre 2015, relative à l’aménagement de la surface de vente du magasin NOZ,
2 rue du Vieux Moulin, 52000 CHAUMONT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 17 mars 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 3ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
2 500 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à Monsieur ADRION Rémy –
5-17 rue de Corbusson – 53940 SAINT-BERTHEVIN – pour l’aménagement de la surface de
vente du magasin NOZ, 2 rue du Vieux Moulin, 52000 CHAUMONT.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour une année.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux
et actions de mise en accessibilité, au préfet et aux commissions pour l'accessibilité de la commune
concernée,  une  attestation  d’achèvement  des  travaux  et  autres  actions  de  mise  en  accessibilité
établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments
ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1977 ou par le demandeur pour les
ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions
prévus par l'agenda de son établissement recevant du public à l’issu des travaux.
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1740   DU  05 juillet 2016
Portant accord de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte de SARL Saveurs & Chocolats

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu l’article L.111-7-3 de la section 3 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu les articles  R.111-19-10 à R.111-19-12 de la  sous-section 5 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du public  et  des  immeubles  de  grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;
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Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article  14 du décret n°2006-555 relatives  à l'accessibilité  aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu les demandes de dérogation présentées par Monsieur CIP Aysen – 3 bis rue
brule – 52000 CHAUMONT - en date du 25 août 2015, relative à l'impossibilité de respecter
les dispositions de l'article 2 (II. 2° a profil en long) et de l’article 10 (II. 1° caractéristiques
dimensionnelles) de l'arrêté du 8 décembre 2014 cité supra, concernant :

• l’absence du palier de repos en haut de la rampe amovible

• l’absence d’espace de manœuvre de porte en haut de la rampe amovible

dans le cadre de l’aménagement du magasin Saveurs & Chocolats, 47 rue Victoire
de la Marne, 52000 CHAUMONT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 26 novembre 2015 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que la justification du demandeur est la suivante :

• Compte-tenu de la faible surface disponible à l’intérieur de l’établissement, il
n’est pas envisageable de dégager un espace suffisant permettant d’inscrire un palier
de repos et un espace de manœuvre de porte horizontal devant la porte et en haut de la
rampe amovible.

Cette justification constitue un motif valable pour accorder les dérogations.

Considérant que la rampe amovible devra être assortie d’une sonnette permettant à
une  personne  se  déplaçant  en  fauteuil  roulant  d’avertir  le  personnel  de  sa  présence.  Ce
dispositif  sera  également  assorti  d’une  signalétique  adaptée  (logo  en  fauteuil  roulant)
indiquant la présence de la sonnette d’appel.

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi

Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr



ARRÊTE :

Article 1 : 

Les dérogations aux dispositions de l'article 2 (II. 2° a profil en long) et de l’article
10 (II. 1° caractéristiques dimensionnelle) de l'arrêté du 8 décembre 2014, concernant :

• l’absence du palier de repos en haut de la rampe amovible

• l’absence d’espace de manœuvre de porte en haut de la rampe amovible

sont accordées à Monsieur CIP Aysen – 3 bis rue Brulé – 52000 CHAUMONT –
pour l’aménagement du magasin Saveurs & Chocolats, 47 rue Victoire de la Marne, 52000
CHAUMONT.

Article 2 :

Conformément à la loi  n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N°1741  du 05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 121 15 A0037

pour le compte de SARL Saveurs & Chocolats

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur CIP Aysen – 3 bis rue Brulé – 52000 CHAUMONT - en date du 25 août 2015,
relative à la mise en accessibilité totale du magasin Saveurs & Chocolats, 47 rue Victoire de la
Marne, 52000 CHAUMONT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 26 novembre 2015 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
850 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à Monsieur CIP Aysen – 3 bis
rue brule – 52000 CHAUMONT – pour la mise en accessibilité totale du magasin Saveurs &
Chocolats, 47 rue Victoire de la Marne, 52000 CHAUMONT.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour une année.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux
et actions de mise en accessibilité, au préfet et aux commissions pour l'accessibilité de la commune
concernée,  une  attestation  d’achèvement  des  travaux  et  autres  actions  de  mise  en  accessibilité
établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments
ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1977 ou par le demandeur pour les
ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions
prévus par l'agenda de son établissement recevant du public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1742  du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 121 15 A0042

pour le compte de PUNT ROMA FRANCE

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur SUSMOZAS-CANO Pedro – 23 rue de la Sardane – 66000 PERPIGNAN - en
date du 7 septembre 2015, relative à la mise en accessibilité totale du magasin Punt Roma, 14
rue Georges Clémenceau, 52000 CHAUMONT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 26 novembre 2015 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
8 000 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  Monsieur  SUSMOZAS-
CANO Pedro – 23 rue de la Sardane – 66000 PERPIGNAN – pour la mise en accessibilité
totale du magasin Punt Roma, 14 rue Georges Clémenceau, 52000 CHAUMONT.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour trois années.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux
et actions de mise en accessibilité, au préfet et aux commissions pour l'accessibilité de la commune
concernée,  une  attestation  d’achèvement  des  travaux  et  autres  actions  de  mise  en  accessibilité
établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments
ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1977 ou par le demandeur pour les
ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions
prévus par l'agenda de son établissement recevant du public à l’issu des travaux.
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1743 DU 05 juillet 2016
Portant accord de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte du cabinet de pédicure podologie LANQUETIN

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu l’article L.111-7-3 de la section 3 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu les articles  R.111-19-10 à R.111-19-12 de la  sous-section 5 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du public  et  des  immeubles  de  grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;
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Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article  14 du décret n°2006-555 relatives  à l'accessibilité  aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu  la  demande  de  dérogation  présentée  par  Madame  LANQUETIN  Marie-
Christine – 41 bis rue Levy Alphandery – 52000 CHAUMONT - en date du 15 mars 2016,
relative à l'impossibilité de respecter les dispositions de l'article 4 de l'arrêté du 8 décembre
2014 cité supra, concernant :

• l’accès  au  bâtiment  et  au  cabinet  de  pédicure  accessible  uniquement  par
l’intermédiaire d’un escalier de 3 marches situé sur la parcelle de la copropriété dans
laquelle se trouve ce cabinet

dans  le  cadre  de  la  mise  en  accessibilité  du  cabinet  de  pédicure  podologie
LANQUETIN, 41 bis rue Levy Alphandery, 52000 CHAUMONT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 28 avril 2016 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que la justification du demandeur est la suivante :

• Dans  son  assemblée  générale  ordinaire  du  18  décembre  2015,  les
copropriétaires, membres du syndic, de la résidence Levy Alphandéry Mareschal dans
lequel se situe le cabinet de pédicure, ont refusé la résolution demandant la mise en
conformité  des  parties  communes  de  la  copropriété  pour  l’accès  aux  personnes
handicapées.

Cette justification constitue un motif valable pour accorder la dérogation.

Considérant qu’en application de l’article R.111-19-10 (4° du I.) et de l’article
L.111-7-3 du code de la construction et de l’habitation, la dérogation est accordée de plein
droit aux propriétaires d’un établissement recevant du public situé dans un immeuble collectif
à usage principal d’habitation existant lorsque les copropriétaires refusent par délibération les
travaux de mise en accessibilité dans les conditions prévues à l’article 24 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis.

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;
89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 

                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi

Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr



ARRÊTE :

Article 1 : 

La dérogation  aux  dispositions  de  l'article  4  de  l'arrêté  du  8  décembre  2014,
concernant :

• l’accès  au  bâtiment  et  au  cabinet  de  pédicure  accessible  uniquement  par
l’intermédiaire d’un escalier de 3 marches situé sur la parcelle de la copropriété dans
laquelle se trouve ce cabinet

est  accordée à  Madame  LANQUETIN  Marie-Christine  –  41  bis  rue  Levy
Alphandery – 52000 CHAUMONT – pour la mise en accessibilité du cabinet de pédicure
podologie LANQUETIN, 41 bis rue Levy Alphandery, 52000 CHAUMONT.

Article 2 :

Conformément à la loi  n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1744 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 121 10 A0046 M01

pour le compte de SARL NG52 Récup

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi
Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr

 



Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur GAUDIN-HAOUAS Franck – rue Emile Baudot, ZI de la Dame Huguenotte –
52000 CHAUMONT - en date du 2 février 2016, relative à l’implantation d’un bâtiment
modulaire  à  usage  de  bureaux,  rue  Emile  Baudot,  ZI  de  la  Dame  Huguenotte,  52000
CHAUMONT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 28 avril 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
10 200 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  Monsieur  GAUDIN-
HAOUAS Franck – rue Emile Baudot, ZI de la Dame Huguenotte – 52000 CHAUMONT –
pour l’implantation d’un bâtiment modulaire à usage de bureaux, rue Emile Baudot, ZI de la
Dame Huguenotte, 52000 CHAUMONT.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour une année.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre  dans les deux mois qui suivent l'achèvement des
travaux  et  actions  de  mise  en  accessibilité,  au  préfet  et  aux  commissions  pour
l'accessibilité de la commune concernée,  une attestation d’achèvement des travaux et autres
actions  de  mise  en  accessibilité  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un  agrément
l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3
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janvier 1977 ou par le demandeur pour les ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces
justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l'agenda de son établissement recevant du
public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1745  du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 398 15 N0001

pour le compte de la commune de Poissons

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur le Maire – 11 rue de Saint-Amand – 52230 POISSONS - en date du 10 août
2015, relative à la mise en accessibilité totale de la salle polyvalente, 10 rue de Saint-Amand,
52230 POISSONS ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 26 novembre 2015 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 3ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
89 500 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à Monsieur le Maire – 11 rue
de  Saint-Amand  –  52230  POISSONS  –  pour  la  mise  en  accessibilité  totale  de  la  salle
polyvalente, 52230 POISSONS.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour une année.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Poissons, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux
et actions de mise en accessibilité, au préfet et aux commissions pour l'accessibilité de la commune
concernée,  une  attestation  d’achèvement  des  travaux  et  autres  actions  de  mise  en  accessibilité
établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments
ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1977 ou par le demandeur pour les
ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions
prévus par l'agenda de son établissement recevant du public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1746 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 456 15 N0001

pour le compte du cabinet infirmière RICHARD

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par  Madame  RICHARD  Stella  –  47  rue  du  Hanvion  –  52300  SAINT-URBAIN  -
MACONCOURT - en date du 8 septembre 2015, relative à la mise en accessibilité totale du
cabinet  infirmière  RICHARD,  47  rue  du  Hanvion,  52300  SAINT-URBAIN  -
MACONCOURT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 26 novembre 2015 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
8 950 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à Madame RICHARD Stella
–  47  rue  du  Hanvion  –  52300  SAINT-URBAIN  -  MACONCOURT –  pour  la  mise  en
accessibilité  totale  du  cabinet  infirmière  RICHARD,  47  rue  du  Hanvion,  52300  SAINT-
URBAIN - MACONCOURT.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour 2 années.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de SAINT-URBAIN - MACONCOURT,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux
et actions de mise en accessibilité, au préfet et aux commissions pour l'accessibilité de la commune
concernée,  une  attestation  d’achèvement  des  travaux  et  autres  actions  de  mise  en  accessibilité
établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments
ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1977 ou par le demandeur pour les
ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions
prévus par l'agenda de son établissement recevant du public à l’issu des travaux.
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1747  DU 05 juillet 2016
Portant accord de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte de Monsieur JONDREVILLE Yoann

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu l’article L.111-7-3 de la section 3 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu les articles  R.111-19-10 à R.111-19-12 de la  sous-section 5 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du public  et  des  immeubles  de  grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;
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Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article  14 du décret n°2006-555 relatives  à l'accessibilité  aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur JONDREVILLE Yoann –
6  rue  de  Chaumont  –  52000  CHOIGNES  -  en  date  du  15  septembre  2015,  relative  à
l'impossibilité  de  respecter  les  dispositions  de  l'article  R.  111-19-10  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation cité supra, pour :

• d’une part, une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par
la mise en œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et leurs coûts, d’autre
part, pour la viabilité de l’exploitation de l’établissement ;

dans le  cadre des travaux de la mise en accessibilité  du bar l’Etrier,  6 rue de
Chaumont, 52000 CHOIGNES ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 26 novembre 2015 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que les justifications du demandeur sont les suivantes : 

• Le coût des travaux d’accessibilité s’avère impossible à financer et auraient
un impact négatif sur la viabilité économique de l’établissement.

• Les données comptables  jointes au dossier font apparaître un reste à vivre
négatif  après  les  éventuels  travaux  à  financer  impliquant  une  situation  financière
délicate pour le demandeur.

Ces justifications constituent un motif valable pour accorder la dérogation ; 

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

La  dérogation  aux  dispositions  de  l'article  R.111-19-10  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation, pour :

• d’une part, une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par
la mise en œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et leurs coûts, d’autre
part, pour la viabilité de l’exploitation de l’établissement 

est accordée à Monsieur JONDREVILLE Yoann – 6 rue de Chaumont – 52000
CHOIGNES  –  pour  la  mise  en  accessibilité  du  bar  l’Etrier,  6  rue  de  Chaumont,  52000
CHOIGNES.

Article 2 :

Conformément à la loi  n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Madame le Maire de Chamarandes - Choignes, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1748  du   05 juillet 2016
Portant refus à la demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 035 16 D0003

pour le compte de la commune de Baissey

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée 
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur le Maire – 3 place Saint-Pierre et Saint-Paul – 52250 BAISSEY - en date du 15
janvier 2016, relative à la mise en accessibilité totale de l’église, 3 place Saint-Pierre et Saint-
Paul, 52250 BAISSEY ;

Vu l’avis défavorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité,  siégeant  en  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées, en date du 28 avril 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant  que la  demande de  l’Agenda d’Accessibilité  Programmée  avec  le
formulaire cerfa n°15246*01 utilisé n’est pas recevable car la demande ne concerne qu’un
seul établissement recevant du public sur une seule période.

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

La demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée est refusée à
Monsieur le Maire – 3 place Saint-Pierre et Saint-Paul – 52250 BAISSEY – pour la mise en
accessibilité totale de l’église, 3 place Saint-Pierre et Saint-Paul, 52250 BAISSEY.

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Conformément  à  l’article  R.111-19-40  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation,  une nouvelle demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée
devra être déposée dans les six mois qui suivent cette décision.
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Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Monsieur le Maire de Baissey, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1749  du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 269 16 S0001

pour le compte du Bar «Aux Caves Espagnoles»

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Madame KORNITSCHUCK Germaine – 30 place Diderot – 52200 LANGRES - en date
du 10 février 2016, relative à la mise en accessibilité totale du Bar «Aux Caves Espagnoles»,
30 place Diderot, 52200 LANGRES ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 28 avril 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
10 000 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  Madame
KORNITSCHUCK Germaine  – 30 place Diderot  –  52200 LANGRES – pour  la  mise en
accessibilité totale du Bar «Aux Caves Espagnoles», 30 place Diderot, 52200 LANGRES.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour deux années.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Madame le Maire de Langres, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux
et actions de mise en accessibilité, au préfet et aux commissions pour l'accessibilité de la commune
concernée,  une  attestation  d’achèvement  des  travaux  et  autres  actions  de  mise  en  accessibilité
établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments
ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1977 ou par le demandeur pour les
ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions
prévus par l'agenda de son établissement recevant du public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1750 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 292 15 S0001

pour le compte de la commune de Longeau-Percey

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur le Maire – 8 rue de Champagne – 52250 LONGEAU-PERCEY - en date du 18
septembre 2015, relative à la mise en accessibilité totale de la mairie, 8 rue de Champagne,
52250 LONGEAU-PERCEY ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 26 novembre 2015 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
63 000 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à Monsieur le Maire – 8 rue
de Champagne – 52250 LONGEAU-PERCEY – pour la mise en accessibilité totale de la
mairie, 8 rue de Champagne, 52250 LONGEAU-PERCEY.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour 3 années.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Longeau-Percey, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne,  de l'application du présent arrêté,  qui sera publié au recueil  des actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre  dans les deux mois qui suivent l'achèvement des
travaux  et  actions  de  mise  en  accessibilité,  au  préfet  et  aux  commissions  pour
l'accessibilité de la commune concernée,  une attestation d’achèvement des travaux et autres
actions  de  mise  en  accessibilité  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un  agrément
l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3
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janvier 1977 ou par le demandeur pour les ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces
justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l'agenda de son établissement recevant du
public à l’issu des travaux.
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1751 DU 05 juillet 2016
Portant accord de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte de SARL Françoise et Sébastien

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu l’article L.111-7-3 de la section 3 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu les  articles  R.111-19-10 à  R.111-19-12 de la  sous-section 5 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  immeubles  de  grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;
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Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article 14 du décret n°2006-555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur CONDURSI Jean-Michel –
8  route  de  Langres  –  52360  BANNES  -  en  date  du  25  septembre  2015,  relative  à
l'impossibilité de respecter les dispositions de l'article 10 (II. 1° caractéristiques minimales) de
l'arrêté du 8 décembre 2014 cité supra, concernant :

• la largeur de la porte d’entrée de l’établissement

dans le  cadre  des  travaux de la  mise en accessibilité  du  bar  restaurant  «Chez
Françoise», 8 route de Langres, 52360 BANNES ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 14 décembre 2015 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que la justification du demandeur est la suivante :

• Une porte d’entrée avec un passage utile de 1,20m minimum réglementaire du
fait  de  l’effectif  admis  dans  l’établissement  (supérieur  à  100 personnes)  n’est  pas
envisageable à cet endroit compte-tenu des contraintes techniques liées à la présence
des murs porteurs de part et d’autre de l’entrée empêchant son élargissement.

Cette justification constitue un motif valable pour accorder la dérogation. 

Considérant  que  le  maître  d’ouvrage propose  une porte  de  largeur  0,90  mètre
réglementaire pour un effectif inférieur à 100 personnes admis dans l’établissement ;

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

La dérogation aux dispositions de l'article 10 (II. 1° caractéristiques minimales) de
l'arrêté du 8 décembre 2014, concernant :

• la largeur de la porte d’entrée de l’établissement

est accordée à Monsieur CONDURSI Jean-Michel – 8 route de Langres – 52360
BANNES – pour  la  mise en accessibilité  du bar  restaurant  «Chez Françoise»,  8 route de
Langres, 52360 BANNES.

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Monsieur le Maire de Bannes, sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1752 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 037 15 S0001

pour le compte de SARL Françoise et Sébastien

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur CONDURSI Jean-Michel – 8 route de Langres – 52360 BANNES - en date du
25  septembre  2015,  relative  à  la  mise  en  accessibilité  totale  du  bar  restaurant  «Chez
Françoise», 8 route de Langres, 52360 BANNES ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 14 décembre 2015 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
38 058 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  Monsieur  CONDURSI
Jean-Michel – 8 route de Langres – 52360 BANNES – pour la mise en accessibilité totale du
bar restaurant «Chez Françoise», 8 route de Langres, 52360 BANNES.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour une année.

Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
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délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Bannes, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre  dans les deux mois qui suivent l'achèvement des
travaux  et  actions  de  mise  en  accessibilité,  au  préfet  et  aux  commissions  pour
l'accessibilité de la commune concernée,  une attestation d’achèvement des travaux et autres
actions  de  mise  en  accessibilité  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un  agrément
l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3
janvier 1977 ou par le demandeur pour les ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces
justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l'agenda de son établissement recevant du
public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1753 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 541 15 S0002

pour le compte de la commune de Vitry-lès-Nogent

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur le Maire – Place Marcellin Bachalard – 52800 VITRY-LES-NOGENT - en date
du 23 octobre 2015, relative à la mise en accessibilité totale de la salle de convivialité, 1 place
Marcellin Bachalard, 52800 VITRY-LES-NOGENT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 17 mars 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 4ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
296 000 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à Monsieur le Maire – Place
Marcellin Bachalard – 52800 VITRY-LES-NOGENT – pour la mise en accessibilité totale de
la salle de convivialité, 1 place Marcellin Bachalard, 52800 VITRY-LES-NOGENT.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour deux années.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Vitry-lès-Nogent, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre  dans les deux mois qui suivent l'achèvement des
travaux  et  actions  de  mise  en  accessibilité,  au  préfet  et  aux  commissions  pour
l'accessibilité de la commune concernée,  une attestation d’achèvement des travaux et autres
actions  de  mise  en  accessibilité  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un  agrément
l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3
janvier 1977 ou par le demandeur pour les ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1754  DU 05 juillet 2016
Portant accord de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte de la commune de Mussey-sur-Marne

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu l’article L.111-7-3 de la section 3 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu les  articles  R.111-19-10 à  R.111-19-12 de la  sous-section 5 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  immeubles  de  grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;
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Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article 14 du décret n°2006-555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur le Maire – 12 Grande Rue –
52300 MUSSEY-SUR-MARNE - en date du 29 janvier 2016, relative à l'impossibilité de
respecter les dispositions de l'article 6 et par conséquent de l’article 2 (II. 2° a profil en long)
de l'arrêté du 8 décembre 2014 cité supra, concernant :

• la valeur de la pente de la rampe amovible permettant l’accès à la scène située
à 0,80m de hauteur

dans le cadre de la mise en accessibilité de la salle polyvalente, C.D n°217, 52300
MUSSEY-SUR-MARNE ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 17 mars 2016 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que la justification du demandeur est la suivante :

• La réalisation d’une rampe amovible avec une valeur de pente réglementaire
inférieure à 6 % n’est pas envisageable sans empiéter de manière significative sur la
surface dédiée à l’activité de l’établissement.

Cette justification constitue un motif valable pour accorder la dérogation.

Considérant que le maître d’ouvrage propose la réalisation d’une rampe amovible
en deux parties avec une valeur de pente de 15 % sur 5,33m.

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

La dérogation aux dispositions de l'article 6 et par conséquent de l’article 2 (II. 2°
a profil en long) de l'arrêté du 8 décembre 2014, concernant :

• la valeur de la pente de la rampe amovible permettant l’accès à la scène située
à 0,80m de hauteur

est accordée à Monsieur le  Maire – 12 Grande Rue – 52300 MUSSEY-SUR-
MARNE – pour la mise en accessibilité de la salle polyvalente, C.D n°217, 52300 MUSSEY-
SUR-MARNE.

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires,  Monsieur  le  Maire  de  Mussey-sur-Marne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1755  du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 346 16 N0001

pour le compte de la commune de Mussey-sur-Marne

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par  Monsieur  le  Maire  – 12 Grande Rue – 52300 MUSSEY-SUR-MARNE -  en date  du
29 janvier 2016, relative à la mise en accessibilité totale de la salle polyvalente, C.D n°217,
52300 MUSSEY-SUR-MARNE ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 17 mars 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 4ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
42 000 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  Monsieur  le  Maire – 12
Grande Rue – 52300 MUSSEY-SUR-MARNE – pour la mise en accessibilité totale de la salle
polyvalente, C.D n°217, 52300 MUSSEY-SUR-MARNE.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour une année.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Mussey-sur-Marne, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre  dans les deux mois qui suivent l'achèvement des
travaux  et  actions  de  mise  en  accessibilité,  au  préfet  et  aux  commissions  pour
l'accessibilité de la commune concernée,  une attestation d’achèvement des travaux et autres
actions  de  mise  en  accessibilité  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un  agrément
l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3
janvier 1977 ou par le demandeur pour les ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces
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justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l'agenda de son établissement recevant du
public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1756 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 269 16 S0001

pour le compte de SAS LA VILLA VAUBAN

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur LOGEROT Francis et Madame LOGEROT Anabelle – Place des Jacobins –
52200 LANGRES - en date du 21 janvier 2016, relative à la mise en accessibilité totale du
restaurant «Villa Vauban», Place des Jacobins, 52200 LANGRES ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 17 mars 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
100 000 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  Monsieur  LOGEROT
Francis et Madame LOGEROT Anabelle – Place des Jacobins – 52200 LANGRES – pour la
mise  en  accessibilité  totale  du  restaurant  «Villa  Vauban»,  Place  des  Jacobins,  52200
LANGRES .

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour une année.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Madame le Maire de Langres, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre  dans les deux mois qui suivent l'achèvement des
travaux  et  actions  de  mise  en  accessibilité,  au  préfet  et  aux  commissions  pour
l'accessibilité de la commune concernée,  une attestation d’achèvement des travaux et autres
actions  de  mise  en  accessibilité  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un  agrément
l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3
janvier 1977 ou par le demandeur pour les ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces
justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l'agenda de son établissement recevant du
public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1757 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 232 15 N0001

pour le compte de la commune de Guindrecourt-sur-Blaise

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur le Maire – 9 Grande Rue – 52330 GUINDRECOURT-SUR-BLAISE - en date
du 8 octobre 2016,  relative à  la  mise en accessibilité  totale  de la  mairie,  9  Grande Rue,
52330 GUINDRECOURT-SUR-BLAISE ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 17 mars 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
100 000 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  Monsieur  le  Maire  –
9 Grande Rue – 52330 GUINDRECOURT-SUR-BLAISE –  pour  la  mise  en  accessibilité
totale de la mairie, 9 Grande Rue, 52330 GUINDRECOURT-SUR-BLAISE.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour une année.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Guindrecourt-sur-Blaise, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre  dans les deux mois qui suivent l'achèvement des
travaux  et  actions  de  mise  en  accessibilité,  au  préfet  et  aux  commissions  pour
l'accessibilité de la commune concernée,  une attestation d’achèvement des travaux et autres
actions  de  mise  en  accessibilité  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un  agrément
l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3
janvier 1977 ou par le demandeur pour les ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces
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justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l'agenda de son établissement recevant du
public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1758 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 448 15 00032

pour le compte de la brasserie «Le Commerce»

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Madame LECRIQUE Marie – 3 place Aristide Briand – 52100 SAINT-DIZIER - en date
du  14  décembre  2015,  relative  à  la  mise  en  accessibilité  totale  de  la  brasserie
«Le Commerce», 3 place Aristide Briand, 52100 SAINT-DIZIER ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 17 mars 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
18 600 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à Madame LECRIQUE Marie
– 3 place Aristide Briand – 52100 SAINT-DIZIER – pour la mise en accessibilité totale de la
brasserie «Le Commerce», 3 place Aristide Briand, 52100 SAINT-DIZIER.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour une année.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Saint-Dizier, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux
et actions de mise en accessibilité, au préfet et aux commissions pour l'accessibilité de la commune
concernée,  une  attestation  d’achèvement  des  travaux  et  autres  actions  de  mise  en  accessibilité
établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments
ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1977 ou par le demandeur pour les
ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions
prévus par l'agenda de son établissement recevant du public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1759 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 194 15 N0004

pour le compte de SARL MENUISERIE HOCQUET B

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur GALICHER Aurélien – 5 lotissement Lesprit – 52100 SAINT-DIZIER - en date
du 27 novembre 2015, relative à la création d’un salon et d’une boutique funéraire, 2 grande
rue d’Eurville, 52410 EURVILLE-BIENVILLE ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 17 mars 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
35 000 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  Monsieur  GALICHER
Aurélien – 5 lotissement Lesprit – 52100 SAINT-DIZIER – pour la création d’un salon et
d’une boutique funéraire, 2 grande rue d’Eurville, 52410 EURVILLE-BIENVILLE.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour une année.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire d’Eurville-Bienville, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre  dans les deux mois qui suivent l'achèvement des
travaux  et  actions  de  mise  en  accessibilité,  au  préfet  et  aux  commissions  pour
l'accessibilité de la commune concernée,  une attestation d’achèvement des travaux et autres
actions  de  mise  en  accessibilité  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un  agrément
l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3
janvier 1977 ou par le demandeur pour les ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces
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justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l'agenda de son établissement recevant du
public à l’issu des travaux.

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi
Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr



PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1760  DU 05 juillet 2016
Portant accord de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte du cabinet dentaire CHEVAILLIER

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu l’article L.111-7-3 de la section 3 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu les articles  R.111-19-10 à R.111-19-12 de la  sous-section 5 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du public  et  des  immeubles  de  grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;
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Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article  14 du décret n°2006-555 relatives  à l'accessibilité  aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur CHEVAILLIER Etienne –
31 avenue de la République – 52100 SAINT-DIZIER - en date du 25 septembre 2015, relative
à l'impossibilité de respecter les dispositions de l'article 4 de l'arrêté du 8 décembre 2014 cité
supra, concernant :

• l’accès au bâtiment et au cabinet médical situé au 3ème étage d’un bâtiment à
usage principal d’habitation

dans le cadre de la mise en accessibilité du cabinet dentaire CHEVAILLIER, 31
avenue de la République, 52100 SAINT-DIZIER ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 14 décembre 2015 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que la justification du demandeur est la suivante :

• Dans son assemblée générale ordinaire du 1er juin 2015, les copropriétaires,
membres  du syndic,  de la  résidence Arquebuse 20 dans  lequel  se  situe  le  cabinet
dentaire,  ont  refusé  la  résolution  demandant  la  mise  en  conformité  des  parties
communes du bâtiment A pour l’accès aux personnes handicapées.

Cette justification constitue un motif valable pour accorder la dérogation. 

Considérant qu’en application de l’article R.111-19-10 (4° du I.) et de l’article
L.111-7-3 du code de la construction et de l’habitation, la dérogation est accordée de plein
droit aux propriétaires d’un établissement recevant du public situé dans un immeuble collectif
à usage principal d’habitation existant lorsque les copropriétaires refusent par délibération les
travaux de mise en accessibilité dans les conditions prévues à l’article 24 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ;

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

La dérogation  aux  dispositions  de  l'article  4  de  l'arrêté  du  8  décembre  2014,
concernant :

• l’accès au bâtiment et au cabinet médical situé au 3ème étage d’un bâtiment à
usage principal d’habitation

est accordée à Monsieur CHEVAILLIER Etienne – 31 avenue de la République –
52100 SAINT-DIZIER – pour la mise en accessibilité du cabinet dentaire CHEVAILLIER, 31
avenue de la République, 52100 SAINT-DIZIER.

Article 2 :

Conformément à la loi  n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Madame le Maire de Saint-Dizier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1761  DU 05 juillet 2016
Portant accord de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte du bar tabac «Au Point du Jour»

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu l’article L.111-7-3 de la section 3 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu les articles  R.111-19-10 à R.111-19-12 de la  sous-section 5 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du public  et  des  immeubles  de  grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;
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Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article  14 du décret n°2006-555 relatives  à l'accessibilité  aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu les demandes de dérogation présentées par Madame SOMMER Maryse – 28
rue  Victor  Basch  –  52100  SAINT-DIZIER -  en  date  du  30  septembre  2015,  relative  à
l'impossibilité de respecter les dispositions de l'article 2 (II. 2° a. profil en long) et de l’article
4 (II. 1° rampe d’accès) de l'arrêté du 8 décembre 2014 cité supra, concernant :

• l’accès à l’établissement depuis la limite de propriété

dans le cadre de la mise en accessibilité du bar tabac «Au Point du Jour», 28 rue
Victor Basch, 52100 SAINT-DIZIER ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 19 janvier 2016  ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que la justification du demandeur est la suivante :

• L’accès actuel au bâtiment comporte un escalier de 5 marches (dénivellation
de 90 cm). Compte-tenu de la configuration du bâtiment sur la parcelle et de la surface
disponible, il n’est pas envisageable de réaliser un plan incliné avec des valeurs de
pente  réglementaire  pour  permettre  l’accès  au  bâtiment.  De  plus,  le  pétitionnaire
précise que l’installation d’un élévateur représente une disproportion manifeste entre
le  coût  des  travaux  et  les  améliorations  apportées  et  mettrait  en  péril  la  viabilité
financière de son commerce.

Cette justification constitue un motif valable pour accorder les dérogations ;

Compte-tenu  de  ces  justifications,  l’impossibilité  d’accès  à  ce  bâtiment  sera
avérée ;

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

Les dérogations  aux  dispositions  de  l'article  2  (II.  2°  a.  profil  en  long)  et  de
l’article 4 (II. 1° rampe d’accès) de l'arrêté du 8 décembre 2014, concernant :

• l’accès à l’établissement depuis la limite de propriété

sont accordées à Madame SOMMER Maryse – 28 rue Victor Basch – 52100
SAINT-DIZIER – pour la mise en accessibilité du bar tabac «Au Point du Jour», 28 rue Victor
Basch, 52100 SAINT-DIZIER.

Article 2 :

Conformément à la loi  n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Monsieur le Maire de Saint-Dizier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1762  du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 448 15 00036

pour le compte du bar tabac «Au Point du Jour»

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Madame SOMMER Maryse – 28 rue Victor Basch – 52100 SAINT-DIZIER - en date du
30 septembre 2015, relative à la mise en accessibilité totale du bar tabac «Au Point du Jour»,
28 rue Victor Basch, 52100 SAINT-DIZIER ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 19 janvier 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à Madame SOMMER Maryse
– 28 rue Victor Basch – 52100 SAINT-DIZIER – pour la mise en accessibilité totale du bar
tabac «Au Point du Jour», 28 rue Victor Basch, 52100 SAINT-DIZIER.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour une année.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Saint-Dizier, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux
et actions de mise en accessibilité, au préfet et aux commissions pour l'accessibilité de la commune
concernée,  une  attestation  d’achèvement  des  travaux  et  autres  actions  de  mise  en  accessibilité
établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments
ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1977 ou par le demandeur pour les
ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions
prévus par l'agenda de son établissement recevant du public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1763 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 140 15 C0004

pour le compte de la commune de Colombey-les-Deux-Eglises

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur le Maire – 68 rue du Général De Gaulle – 52330 COLOMBEY-LES-DEUX-
EGLISES - en date du 24 juillet 2015, relative à la mise en accessibilité totale des vestiaires
du terrain de foot, rue de Villesec, 52330 COLOMBEY-LES-DEUX-EGLISES ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 19 janvier 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
20 000 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à Monsieur le Maire – 68 rue
du  Général  De  Gaulle  –  52330  COLOMBEY-LES-DEUX-EGLISES  –  pour  la  mise  en
accessibilité totale des vestiaires du terrain de foot, rue de Villesec, 52330 COLOMBEY-LES-
DEUX-EGLISES.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour deux années.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires  de  la  Haute-Marne,  Madame  le  Maire  de  Colombey-les-Deux-Eglises,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux
et actions de mise en accessibilité, au préfet et aux commissions pour l'accessibilité de la commune
concernée,  une  attestation  d’achèvement  des  travaux  et  autres  actions  de  mise  en  accessibilité
établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments
ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1977 ou par le demandeur pour les
ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions
prévus par l'agenda de son établissement recevant du public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1764 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 448 15 00033

pour le compte de SARL CRC3

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi
Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr

 



Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur RONZAT Philippe – 27 rue du Puits Royau – 52100 SAINT-DIZIER - en date
du 29 septembre  2015,  relative  à  la  mise  en accessibilité  totale  du magasin  de  carrelage
CRC3, 27 rue du Puits Royau, 52100 SAINT-DIZIER ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 19 janvier 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  Monsieur  RONZAT
Philippe – 27 rue du Puits Royau – 52100 SAINT-DIZIER – pour la mise en accessibilité
totale de du magasin de carrelage CRC3, 27 rue du Puits Royau, 52100 SAINT-DIZIER.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour trois années.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Saint-Dizier, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre  dans les deux mois qui suivent l'achèvement des
travaux  et  actions  de  mise  en  accessibilité,  au  préfet  et  aux  commissions  pour
l'accessibilité de la commune concernée,  une attestation d’achèvement des travaux et autres
actions  de  mise  en  accessibilité  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un  agrément
l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3
janvier 1977 ou par le demandeur pour les ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces
justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l'agenda de son établissement recevant du
public à l’issu des travaux.
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1765  DU 05 juillet 2016
Portant accord de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte de CRAMA GROUPAMA GRAND EST

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu l’article L.111-7-3 de la section 3 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu les articles  R.111-19-10 à R.111-19-12 de la  sous-section 5 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du public  et  des  immeubles  de  grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi

Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr

 



Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article  14 du décret n°2006-555 relatives  à l'accessibilité  aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu les  demandes  de  dérogation  présentées  par  Monsieur  THIERRY Michel  –
101 route de Hausbergen – BP 30014 SCHILTIGHEIM – 67012 STRASBOURG - en date du
12 août 2015, relatives à l'impossibilité de respecter les dispositions de l'article 2 (II. 2° a
profil  en  long)  et  de  l’article  10  (II.  1°  caractéristiques  dimensionnelles)  de  l'arrêté  du  8
décembre 2014 cité supra, concernant :

• l’absence du palier de repos en haut de la rampe amovible

• l’absence d’espace de manœuvre de porte en haut de la rampe amovible

dans le cadre du remodelage de l’agence Groupama, 5 place de l’Hôtel de Ville,
52220 MONTIER-EN-DER ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 7 décembre 2015 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que la justification du demandeur est la suivante : 

• Compte-tenu de la faible surface disponible à l’intérieur de l’établissement, il
n’est  pas  envisageable d’installer  une rampe  amovible  permanente  à  l’intérieur  de
l’établissement.
L’établissement  étant  situé  en  limite  du  domaine  public,  il  n’est  pas  possible
d’installer une rampe permanente sur le trottoir.

Cette justification constitue un motif valable pour accorder les dérogations 

Considérant que le maître d’œuvre propose l’installation d’une rampe amovible à
l’extérieur de l’établissement.  Le déploiement de cette rampe amovible manuelle nécessite
l’aide du responsable de l’établissement. Ce dispositif sera assorti d’une sonnette permettant à
une  personne  se  déplaçant  en  fauteuil  roulant  d’avertir  le  personnel  de  sa  présence.  Ce
dispositif  sera  assorti  également  d’une  signalétique  adaptée  (logo  en  fauteuil  roulant)
indiquant la présence de la sonnette d’appel.
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Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

Les dérogations  aux  dispositions  de  l'article  2  (  II.  2°  a  profil  en  long)  et  de
l’article  10  (II.  1°  caractéristiques  dimensionnelles)  de  l'arrêté  du  8  décembre  2014,
concernant :

• l’absence du palier de repos en haut de la rampe amovible

• l’absence d’espace de manœuvre de porte en haut de la rampe amovible

sont accordées à Monsieur THIERRY Michel – 101 route de Hausbergen – BP
30014  SCHILTIGHEIM  –  67012  STRASBOURG  –  pour  le  remodelage  de  l’agence
Groupama, 5 place de l’Hôtel de Ville, 52220 MONTIER-EN-DER.

Article 2 :

Conformément à la loi  n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Monsieur le Maire de Montier-en-Der, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1766  DU 05 juillet 2016
Portant accord de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte de SARL JUM’HOTEL

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu l’article L.111-7-3 de la section 3 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu les  articles  R.111-19-10 à  R.111-19-12 de la  sous-section 5 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  immeubles  de  grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;
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Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article 14 du décret n°2006-555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la  demande  de  dérogation  présentée  par  Monsieur  COLLINOT Frédéric  –
17 route d’Auberive – 52200 SAINTS-GEOSMES - en date du 21 septembre 2015, relative à
l'impossibilité  de  respecter  les  dispositions  de  l'article  R.111-19-10  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation cité supra, concernant :

• d’une part, une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par
la mise en œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et leurs coûts, d’autre
part, la viabilité de l’exploitation de l’établissement

dans le cadre de la mise en accessibilité de l’auberge «Des Trois Jumeaux», 2 rue
du Lieutenant Didier, 52200 SAINTS-GEOSMES ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 25 février 2016 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que les justifications du demandeur sont les suivantes :

• Le coût des travaux d’accessibilité s’avère disproportionné par rapport à son
chiffre d’affaire en baisse de 15 % en 2015.

• Le demandeur souhaite obtenir une dérogation pour la possibilité de continuer
son activité commerciale sans envisager de travaux de mise en accessibilité jusqu’à
courant  2017,  date  à  laquelle  il  fermera  son établissement  qui  sera  transformé en
habitation.

Ces justifications constituent un motif valable pour accorder la dérogation. 

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

La  dérogation  aux  dispositions  de  l'article  R.111-19-10  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation, concernant :

• d’une part, une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par
la mise en œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et leurs coûts, d’autre
part, la viabilité de l’exploitation de l’établissement 

est accordée à Monsieur COLLINOT Frédéric – 17 route d’Auberive – 52200
SAINTS-GEOSMES – pour la mise en accessibilité de l’auberge «Des Trois Jumeaux», 2 rue
du Lieutenant Didier, 52200 SAINTS-GEOSMES.

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Monsieur le Maire de Saints-Geosmes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1767 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 121 15 D0048
pour le compte de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de la Haute-Marne 

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur AUER Michel – 55 rue Président Carnot – 52115 SAINT-DIZIER - en date du
30 septembre 2015, relative à la mise en accessibilité totale des bâtiments de la Chambre de
Commerce et d’Industrie (CCI) de la Haute-Marne, 55 rue Président Carnot, 52115 SAINT-
DIZIER ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 15 décembre 2015 ;

Considérant  que  l’agenda  d’accessibilité  programmée  porte  sur  plusieurs
établissements recevant du public (Voir liste en annexe n°1) ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
444 400 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à « Monsieur AUER Michel –
55 rue Président Carnot – 52115 SAINT-DIZIER – pour la mise en accessibilité totale des
bâtiments  de  la  Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie  (CCI)  de  la  Haute-Marne,  55  rue
Président Carnot, 52115 SAINT-DIZIER.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour neuf années.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Saint-Dizier, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre au Préfet  et  aux commissions pour l’accessibilité des
communes concernées, un point de situation sur la mise en œuvre de l'agenda à l'issue de la
première année et un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés
à la moitié de la durée de l'agenda. 
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Annexe n°1 : 

          La Chambre de Commerce et d’Industrie a déposée un Agenda d’Accessibilité
Programmée pour les établissements recevant du public suivants : 

• Siège de la CCI à Saint-Dizier, de 5ème catégorie
 

• Bâtiment de l’Abbé Gruet à Saint-Dizier, de 5ème catégorie

• Centre d’affaires et de formation Pierre Ferry (n°7 et 9) à Chaumont,
de 5ème catégorie
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1768 DU 05 juillet 2016
Portant accord de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte de la Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne (BPALC)

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu l’article L.111-7-3 de la section 3 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu les  articles  R.111-19-10 à  R.111-19-12 de la  sous-section 5 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  immeubles  de  grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;
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Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article 14 du décret n°2006-555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu  la  demande  de  dérogation  présentée  par  Monsieur  SIGNORET Richard  –
3 rue François de Curel – 57021 METZ Cedex 1  - en date du 24 septembre 2015, relative à
l'impossibilité de respecter les dispositions de l'article 7 (7-2 ascenseurs II. 4) de l'arrêté du 8
décembre 2014 cité supra, concernant :

• l’installation  d’un  ascenseur  permettant  l’accès  à  l’établissement,  situé  à
l’étage, depuis la limite de propriété

dans le cadre de la mise en conformité de la Banque Populaire Alsace Lorraine
Champagne (BPALC), 37 Grande Rue, 52500 FAYL-BILLOT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 8 janvier 2016 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que la justification du demandeur est la suivante : 

• L’installation  d’un  ascenseur  aussi  bien  à  l’extérieur  du  bâtiment  qu’à
l’intérieur n’est  pas envisageable à cet  endroit  compte-tenu de la  configuration du
bâtiment  existant,  construit  en  bordure  de  rue  et  dont  l’accès  s’effectue  par  deux
escaliers extérieurs monumentaux situés en limite de propriété.

Cette justification constitue un motif valable pour accorder la dérogation ;

Considérant que le maître d’ouvrage propose l’installation d’un élévateur vertical
sur un escalier ;

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi

Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr



ARRÊTE :

Article 1 : 

La dérogation aux dispositions de l'article (7-2 ascenseurs II. 4) de l'arrêté du 8
décembre 2014, concernant : 

• l’installation  d’un  ascenseur  permettant  l’accès  à  l’établissement,  situé  à
l’étage, depuis la limite de propriété

est accordée à Monsieur SIGNORET Richard – 3 rue François de Curel – 57021
METZ Cedex  1  –  pour  la  mise  en  conformité  de  la  Banque  Populaire  Alsace  Lorraine
Champagne (BPALC), 37 Grande Rue, 52500 FAYL-BILLOT.

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Monsieur le Maire de Fayl-Billot, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1769 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 197 15 S0003

pour le compte de la Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne (BPALC)

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur SIGNORET Richard – 3 rue François de Curel – 57021 METZ Cedex 1 - en
date du 24 septembre 2015, relative à la mise en accessibilité totale de la Banque Populaire
Alsace Lorraine Champagne (BPALC), 37 Grande Rue, 52500 FAYL-BILLOT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 8 janvier 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
11 730 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  Monsieur  SIGNORET
Richard – 3 rue François de Curel – 57021 METZ Cedex 1 – pour la mise en accessibilité
totale de la Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne (BPALC), 37 Grande Rue, 52500
FAYL-BILLOT».

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour deux années.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Fayl-Billot, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre  dans les deux mois qui suivent l'achèvement des
travaux  et  actions  de  mise  en  accessibilité,  au  préfet  et  aux  commissions  pour
l'accessibilité de la commune concernée,  une attestation d’achèvement des travaux et autres
actions  de  mise  en  accessibilité  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un  agrément
l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3
janvier 1977 ou par le demandeur pour les ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces
justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l'agenda de son établissement recevant du
public à l’issu des travaux.
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1770  DU 05 juillet 2016
Portant accord de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte d’Impact Informatic

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu l’article L.111-7-3 de la section 3 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu les articles  R.111-19-10 à R.111-19-12 de la  sous-section 5 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du public  et  des  immeubles  de  grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;
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Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article  14 du décret n°2006-555 relatives  à l'accessibilité  aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur SAUVAGEOT David – 9
rue Saint-Jean – 52000 CHAUMONT - en date du 9 septembre 2015, relative à l'impossibilité
de respecter les dispositions de l'article 2 (II. 2° a profil en long) de l'arrêté du 8 décembre
2014 cité supra, concernant :

• la  valeur  de  la  pente  du  plan  incliné  amovible  permettant  l’accès  à
l’établissement depuis la limite de propriété (2 marches de 11 cm chacune), ainsi que
celles  induites  par  l’utilisation  d’une rampe  amovible  (absence  de  palier  de repos
horizontal en haut du plan incliné et d’espace de manœuvre de porte horizontal devant
la porte)

dans le cadre de la mise en conformité du magasin Impact Informatique, 9 rue
Saint Jean, 52000 CHAUMONT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 7 décembre 2015 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que la justification du demandeur est la suivante :

• Un plan incliné avec une valeur de pente réglementaire inférieur à 10 % sur 2
mètres  n’est  pas  envisageable  à  cet  endroit  compte-tenu  de  la  configuration  du
bâtiment existant, construit en bordure de rue. De plus, la réalisation d’un plan incliné
permanent avec une valeur de pente réglementaire à 6 % nécessiterait une longueur
d’emprise de 3,50m sur le trottoir public ne permettant plus la circulation des piétons.

Cette justification constitue un motif valable pour accorder la dérogation ;

Considérant que le maître d’ouvrage propose l’utilisation de rampe amovible avec
une pente de 12 % sur une longueur de 2,50m permettant de franchir la dénivellation de 30 cm
et de garder un passage supérieur à 1,20m sur le trottoir lorsque la rampe sera déployée. Ce
dispositif  sera  assorti  d’une  sonnette  permettant  à  une  personne  se  déplaçant  en  fauteuil
roulant d’avertir le personnel de sa présence ;
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Ce  dispositif  sera  également  assorti  d’une  signalétique  adaptée  (logo  fauteuil
roulant) indiquant la présence de la sonnette d’appel ;

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

La dérogation aux dispositions de l'article 2 (II. 2° a profil en long) de l'arrêté du 8
décembre 2014, concernant :

• la  valeur  de  la  pente  du  plan  incliné  amovible  permettant  l’accès  à
l’établissement depuis la limite de propriété (2 marches de 11 cm chacune), ainsi que
celles  induites  par  l’utilisation  d’une rampe  amovible  (absence  de  palier  de repos
horizontal en haut du plan incliné et d’espace de manœuvre de porte horizontal devant
la porte)

est  accordée à  Monsieur  SAUVAGEOT  David  –  9  rue  Saint  Jean  –  52000
CHAUMONT – pour la mise en conformité du magasin Impact Informatic, 9 rue Saint Jean,
52000 CHAUMONT.

Article 2 :

Conformément à la loi  n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires,  Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N°1771 du 05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 121 15 A0039

pour le compte d’Impact Informatic

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi
Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr

 



Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur SAUVAGEOT David – 9 rue Saint Jean – 52000 CHAUMONT - en date du 9
septembre 2015, relative à la mise en accessibilité totale de du magasin Impact Informatic, 9
rue Saint Jean, 52000 CHAUMONT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 7 décembre 2015 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
3 350 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  SAUVAGEOT David  –
9 rue Saint Jean – 52000 CHAUMONT – pour la mise en accessibilité totale du magasin
Impact Informatic, 9 rue Saint Jean, 52000 CHAUMONT.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour trois années.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux
et actions de mise en accessibilité, au préfet et aux commissions pour l'accessibilité de la commune
concernée,  une  attestation  d’achèvement  des  travaux  et  autres  actions  de  mise  en  accessibilité
établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments
ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1977 ou par le demandeur pour les
ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions
prévus par l'agenda de son établissement recevant du public à l’issu des travaux.
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1772  DU 05 juillet 2016
Portant accord de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte de la commune d’Isomes

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu l’article L.111-7-3 de la section 3 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu les articles  R.111-19-10 à R.111-19-12 de la  sous-section 5 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du public  et  des  immeubles  de  grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;
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Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article  14 du décret n°2006-555 relatives  à l'accessibilité  aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu  la  demande  de  dérogation  présentée  par  Monsieur  le  Maire  –  8  rue  de
Bellefontaine  – 52190 ISOMES - en date  du 23 juillet  2015, relative à  l'impossibilité  de
respecter les dispositions de l'article 6 et par conséquent, celles de l’article 2 (II. 2° a. profil en
long) de l'arrêté du 8 décembre 2014 cité supra, concernant :

• l’accès à la cuisine depuis la salle des fêtes (une marche de 17 cm)

dans le cadre de la modification et de la mise aux normes PMR de la salle des
fêtes, 2 rue de la Tour, 52190 ISOMES ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 7 décembre 2015 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que la justification du demandeur est la suivante :

• Un plan incliné avec une valeur de pente réglementaire n’est pas envisageable
à cet endroit compte-tenu de la configuration du bâtiment existant et de l’exiguïté des
lieux. La réalisation d’un plan incliné pour franchir la dénivellation de 17 cm entre les
deux salles nécessiterait une longueur de 2,80m qui empièterait sur une partie de la
surface de la cuisine empêchant son utilisation.

Cette justification constitue un motif valable pour accorder la dérogation. 

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

La dérogation aux dispositions de l'article 6 et par conséquent, celles de l’article 2
(II. 2° a. profil en long) de l'arrêté du 8 décembre 2014, concernant :

• l’accès à la cuisine depuis la salle des fêtes

est accordée à Monsieur le Maire – 8 rue de Bellefontaine – 52190 ISOMES –
pour la modification et la mise aux normes PMR de la salle des fêtes, 2 rue de la Tour, 52190
ISOMES.

Article 2 :

Conformément à la loi  n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires,  Monsieur  le  Maire  d’Isomes,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1773 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 249 15 S0001

pour le compte de la commune d’Isomes

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur le Maire – 8 rue de Bellefontaine – 52190 ISOMES - en date du 23 juillet 2015,
relative à la mise en accessibilité totale de la salle des fêtes, 2 rue de la Tour, 52190 ISOMES ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 7 décembre 2015 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
10 600 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à Monsieur le Maire – 8 rue
de Bellefontaine – 52190 ISOMES pour la mise en accessibilité totale de la salle des fêtes, 2
rue de la Tour, 52190 ISOMES.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour trois années.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire d’Isomes, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux
et actions de mise en accessibilité, au préfet et aux commissions pour l'accessibilité de la commune
concernée,  une  attestation  d’achèvement  des  travaux  et  autres  actions  de  mise  en  accessibilité
établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments
ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1977 ou par le demandeur pour les
ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions
prévus par l'agenda de son établissement recevant du public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1774  du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 486 15 S0004

pour le compte de la commune de Ternat

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur le Maire – 6 rue Saint-Claude – 52210 TERNAT - en date du 24 septembre
2015, relative à la mise en accessibilité totale de la salle communale, 6 rue Saint Claude,
52210 TERNAT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 19 janvier 2016 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
9 600 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à Monsieur le Maire – 6 rue
Saint-Claude – 52210 TERNAT – pour la mise en accessibilité totale de la salle communale, 6
rue Saint Claude, 52210 TERNAT.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour deux années.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Ternat, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre  dans les deux mois qui suivent l'achèvement des
travaux  et  actions  de  mise  en  accessibilité,  au  préfet  et  aux  commissions  pour
l'accessibilité de la commune concernée,  une attestation d’achèvement des travaux et autres
actions  de  mise  en  accessibilité  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un  agrément
l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3
janvier 1977 ou par le demandeur pour les ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces
justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l'agenda de son établissement recevant du
public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1775  du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 197 15 D0050

pour le compte de la commune de Fayl-Billot

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur le Maire – 15 place de l  mairie – 52500 FAYL-BILLOT - en date du 1 er
octobre  2015,  relative  à  la  mise  en  accessibilité  totale  des  bâtiments  de  la  commune  de
FAYL-BILLOT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 14 décembre 2015 ;

Considérant  que  l’agenda  d’accessibilité  programmée  porte  sur  plusieurs
établissements recevant du public (Voir liste en annexe n°1) ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
86 650 € ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  Monsieur  le  Maire – 15
place de l mairie – 52500 FAYL-BILLOT – pour la mise en accessibilité totale des bâtiments
de la commune de BANNES.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour neuf années.

Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.
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Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre au Préfet  et  aux commissions pour l’accessibilité des
communes  concernées,  un  point  de  situation  sur  la  mise  en  œuvre  de  l'agenda à  l'issue  de  la
première année et un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié
de la durée de l'agenda. 

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi
Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr



Annexe n°1 : 

           Etablissements recevant du public dans la commune de Fayl-Billot : 

• Mairie de Fayl-Billot, de 5ème catégorie et de type W 

• Eglise de Fayl-Billot, de 4ème catégorie et de type V
 

• Eglise de Broncourt, de 4ème catégorie et de type V
 

• Eglise de Charmoy, de 4ème catégorie et de type V
 

• Salle de l’Oseraie de Fayl-Billot, de 4ème catégorie et de type L
 

• Salle de musique de Fayl-Billot, de 5ème catégorie et de type R
 

• Médiathèque de Fayl-Billot, de 5ème catégorie et de type S
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1776 du  05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 037 15 D0055

pour le compte de la commune de Bannes

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur le Maire – 6 rue de l’école – 52360 BANNES - en date du 2 octobre 2015,
relative à la mise en accessibilité totale des bâtiments de la commune de BANNES ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 14 décembre 2015 ;

Considérant  que  l’agenda  d’accessibilité  programmée  porte  sur  plusieurs
établissements recevant du public (Voir liste en annexe n°1) ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
34 650 € ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à Monsieur le Maire – 6 rue
de  l’école  –  52360 BANNES –  pour  la  mise  en  accessibilité  totale  des  bâtiments  de  la
commune de BANNES.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour six années.

Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
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délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Bannes, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre au Préfet  et  aux commissions pour l’accessibilité des
communes concernées, un point de situation sur la mise en œuvre de l'agenda à l'issue de la
première année et un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés
à la moitié de la durée de l'agenda. 
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Annexe n°1 : 

           Etablissements recevant du public dans la commune de Bannes : 

• Mairie avec école de Bannes, de 5ème catégorie et de types W et R

• Eglise de Bannes, de 5ème catégorie
 

• Ecole maternelle de Bannes, de 5ème catégorie et de type R
 

• Salle polyvalente avec bibliothèques de Bannes, de catégorie 4 et de types L
et S
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1777  du 05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 121 15 D0020

pour le compte du Centre Hospitalier de Chaumont

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par  Monsieur  TONNEAU  Claude-Henri  –  2  rue  Jeanne  d’Arc  –  BP  514  –
52014 CHAUMONT - en date du 25 septembre 2015, relative à la mise en accessibilité totale
du Centre Hospitalier, 2 rue Jeanne d’Arc – BP 514 – 52014 CHAUMONT et du Centre Jean-
François BONNET (CJFB) – rue des Chenevières – 52000 RIAUCOURT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 19 janvier 2016 ;

Considérant  que  l’agenda  d’accessibilité  programmée  porte  sur  deux
établissements recevant du public ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
600 000 € ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  Monsieur  TONNEAU
Claude-Henri –  2 rue Jeanne d’Arc – BP 514 – 52014 CHAUMONT – pour  la  mise en
accessibilité totale du Centre Hospitalier, 2 rue Jeanne d’Arc, BP 514, 52014 CHAUMONT et
du Centre Jean-François BONNET (CJFB), rue des Chenevières, 52000 RIAUCOURT.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour neuf années.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires  de  la  Haute-Marne,  Madame  le  Maire  de  Chaumont,  Monsieur  le  Maire  de
Riaucourt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre au Préfet  et  aux commissions pour l’accessibilité des
communes  concernées,  un  point  de  situation  sur  la  mise  en  œuvre  de  l'agenda à  l'issue  de  la
première année et un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié
de la durée de l'agenda. 
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1779 du  05 juillet 2016 
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 473 15 N0002

pour le compte de la commune de Signéville

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu  l’ordonnance  n°2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26
septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des
transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et
visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur le Maire – 2 rue de l’église – 52700 SIGNEVILLE - en date du 23 septembre
2015,  relative  à  la  mise  en  accessibilité  totale  de  la  mairie,  2  rue  de  l’église,  52700
SIGNEVILLE ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 26 novembre 2015 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
17 100 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé à Monsieur le Maire – 2 rue
de l’église – 52700 SIGNEVILLE – pour la mise en accessibilité totale de la mairie, 2 rue de
la mairie, 52700 SIGNEVILLE.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour une année.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Signéville, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux
et actions de mise en accessibilité, au préfet et aux commissions pour l'accessibilité de la commune
concernée,  une  attestation  d’achèvement  des  travaux  et  autres  actions  de  mise  en  accessibilité
établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments
ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1977 ou par le demandeur pour les
ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions
prévus par l'agenda de son établissement recevant du public à l’issu des travaux.
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 1780 du 05 juillet 2016
Portant accord de demande d’agenda d’accessibilité programmée n° 052 121 15 A 0055

pour le compte de DDP DELTA VOYAGES

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à
adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090  du 26 septembre 2014 relative à la mise en
accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des  transports  publics,  des
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées ;

Vu la loi  n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090
du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des  établissements
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie
pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour
les jeunes en situation de handicap ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu les articles L.111-7-3 au L.111-7-7 de la section 3 du code de la construction et
de l’habitation ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Madame SERRA Dominique – 24 rue Toupot de Béveaux – 52000 CHAUMONT - en
date du 25 septembre 2015, relative à la mise en accessibilité totale de l’agence de voyage
DELTA, 24 rue Toupot de Béveaux, 52000 CHAUMONT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 7 décembre 2015 ;

Considérant que l’agenda d’accessibilité programmée porte sur un établissement
recevant du public de 5ème catégorie ;

Considérant que les travaux ou actions de mise en accessibilité sont répartis sur
chaque année de la période demandée ;

Considérant  que  la  demande  d’autorisation  de  travaux  associée  à  la  demande
d’agenda d’accessibilité programmée est conforme aux règles d’accessibilité ;

Considérant  que  les  travaux  ou  actions  de  mise  en  accessibilité  présentés,
devraient  permettre  d’assurer  la  conformité  aux  règles  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées ;

Considérant l’engagement du demandeur sur le coût des travaux d’un montant de
550 €

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  Madame  SERRA
Dominique  –  24  rue  Toupot  de  Béveaux  –  52000  CHAUMONT  –  pour  la  mise  en
accessibilité  totale  de  l’agence  de  voyage  DELTA,  24  rue  Toupot  de  Béveaux,  52000
CHAUMONT.

Article 2 :

L’agenda  d’accessibilité  programmée  est  approuvé  à  compter  de  la  présente
décision pour une année.
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Article 3 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 05 juillet 2016

                                                                                    Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des services du Cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS

NOTA : Le demandeur devra transmettre  dans les deux mois qui suivent l'achèvement des
travaux  et  actions  de  mise  en  accessibilité,  au  préfet  et  aux  commissions  pour
l'accessibilité de la commune concernée,  une attestation d’achèvement des travaux et autres
actions  de  mise  en  accessibilité  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un  agrément
l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou par un architecte au sens de l'article 2 de la loi du 3
janvier 1977 ou par le demandeur pour les ERP de 5ème catégorie accompagnée de toutes pièces
justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l'agenda de son établissement recevant du
public à l’issu des travaux.

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi
Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000522423&idArticle=LEGIARTI000006847390&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000522423&idArticle=LEGIARTI000006847390&dateTexte=&categorieLien=cid





































































